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RESUME 

 

 Dans leurs rapports avec l’Afrique, les Etats de l’Union européenne semble 

écartelés entre une dynamique des échanges qui  invite à un désengagement sélectif 

et la conscience d’une impossibilité de délaisser une zone historiquement et 

géographiquement trop proche pour que les contraintes du régionalisme puissent 

être ignorées. 

 Notre étude tend ainsi à présenter et analyser les vecteurs et freins qui se 

posent à la participation du Portugal à la construction d’une Europe politique, via le 

développement d’une Politique européenne de sécurité et de défense commune 

(PeSDC). Quelles sont les raisons qui poussent alors ce pays, traditionnellement 

atlantiste, à prôner une plus grande coordination des Etats-membres en matière de 

sécurité et de défense ? Et dans jusqu’à quel point et dans quels domaines le 

Portugal a-t-il les capacités de projeter ses propres intérêts stratégiques à un niveau 

communautaire ? 

Or, si le Portugal reste l’un des plus actifs supporters d’une politique 

européenne en Afrique et vis-à-vis de ses populations, ce soutien n’est 

vraisemblablement pas un engagement « à l’aveugle » du Portugal, dès lors qu’il 

cherche à privilégier ses relations historiques qui le lie à ce continent. 

 

Ce rapport se fonde ainsi sur la conviction que, pour mieux comprendre 

l’Europe comme « espace » et comme « puissance », il convient de développer une 

analyse de ce qu’est l’européanisation des politiques nationales, mais aussi des 

réalités nationales sur les politiques communes ou communautaires.  

 

Mots Clés 
 
Afrique subsaharienne 
Coopération 
Défense 
Développement 
Européanisation 
Partenariat 

PeSDC 
Portugal 
Régionalisme/Régionalisation 
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Union européenne 
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RESUMO 

 

 Nas suas relações com África, os Estados membros da União europeia 

aparecem como vacilando entre uma dinâmica de intercâmbios que os leva a dar 

prioridade – e, a contrario, excluir – aos domínios de intervenção e uma forma de 

consciência sobre a impossibilidade de deixar de lado uma região histórica e 

geograficamente demasiada próxima do continente europeu para que os empregos do 

regionalismo pudessem ser ignorados. 

 Assim, o presente trabalho procura apresentar e analisar os vectores e travões 

à participação de Portugal no processo de construção de uma Europa política, 

nomeadamente, no desenvolvimento de uma Política europeia de segurança e defesa 

comum (PeSDC). Quais são as razões que levam então este país, tradicionalmente 

virado para o Atlântico, a defender uma maior coordenação dos Estados europeus no 

domínio da segurança e da defesa? Neste caso, até que ponto e relativamente a quais 

esferas de acção, Portugal tem ou não as capacidades de projecção dos seus interesses 

estratégicos próprios à escala comunitária? 

Se Portugal ainda representa um dos mais dinâmicos defensores de uma política 

europeia em África e tendo por principal preocupação as populações presentes, este 

apoio constitui de facto uma aposta que permite a Portugal preservar e privilegiar as 

relações historicamente que foram edificadas com a África subsaariana. 

 

Este relatório baseia-se assim na convicção mesma que, para compreender a 

Europa como «espaço» mas também como «potência», convêm desenvolver uma 

análise do que revela a europeização das políticas nacionais, e uma descrição da 

influência das realidades nacionais sobre as políticas europeias ou comunitárias.  

 

Palavras chaves 
 
África subsaariana 
Cooperação  
Defesa 
Desenvolvimento 
Europeização 
Parceria 

PeSDC 
Portugal 
Regionalismo/Regionalização  
Segurança 
União  europeia 
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SUMMARY 

 

 In their relationship with Africa, the EU’s member States seem to be divided 

between a will and a sort of dynamics in favour to exchange with chosen regions and 

in selected fields, and the consciousness of an impossible abandon of a part of the 

world which is historically and geographically much closer than the role the 

regionalism can be ignored. 

  Our study tends to present and analyze the vectors and brakes on Portuguese 

commitment to the construction of a political Europe, and to the development of a 

Common European Security and Defence Policy (CeSDP). What are the reasons, 

which urge this country, traditionally Atlanticist, to defend a bigger and better co-

ordination between member states to sustain common security and defence? Besides, 

which capacity has Portugal to upload its own strategic interests to the European level? 

Nowadays, if Portugal remains one of the most active supporters of an 

common European Policy for Africa and conflict prevention, the Portuguese support to 

a EU Policy for Africa is not a real straightforwardly commitment, since it tries to 

establish as a priority its historic relations which have linked Portugal to Sub Saharian 

Africa. 

 

This essay is actually based on the opinion that to better understand Europe as 

a “area” and as a “power”, we have to develop an analysis of what Europeanization of 

the national policies is, but also to describe the influence of national realities on the 

common policies.  

 

Key words 
 
CeSDP 
Cooperation 
Defence 
Development 
Europeanization 
European Union 

Partnership 
Portugal 
Regionalism/Regionalization 
Security 
Sub-Saharan Africa 
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AVANT PROPOS 
 

Ma formation en sciences politiques, par son contenu et contexte, m’a 

rapidement conduite à l’Etat. C’est donc de manière progressive que l’idée de servir et 

de faire l’Etat a émergé dans mon esprit comme étant un intérêt, un engagement.  

C’est donc dans le cadre du Master en Sociologie à la Faculté d’économie de 

l’Université de Coimbra (Portugal), et dans un certain souci de concilier mes ambitions 

personnelles et professionnelles avec les exigences de ce cursus, que j’ai décidé de 

répondre à l’opportunité qui m’a été présentée en Novembre 2008 : effectuer un stage 

de six mois à la Mission militaire auprès de l’Ambassade de France à Lisbonne. 

Rapidement, j’ai ainsi pu intégrer l’équipe chargée de la Mission et du réseau 

dans lequel l’action de ce service s’insère. Un réseau d’autant plus complexe que la 

richesse que m’a procurée ce stage à la Mission militaire m’a permis d’explorer non 

seulement les réalités de l’action politique et administrative, mais aussi l’inscription 

multi scalaire des enjeux de défense et de sécurité.  

Premièrement, pour des raisons, que nous qualifierons de structurelles, le 

réseau et donc l’action de la Mission militaire sont intimement liées à la situation du 

Portugal dans l’espace : parce que possédant un territoire maritime de très grande 

importance et une tradition certaine et vérifiée vers et pour l’Atlantique, il était 

primordial de prendre en considération ces caractéristiques là dans la définition du 

mandat de la Mission militaire française à Lisbonne. D’autre part, et ce pour des 

raisons plutôt conjoncturelles, le Portugal dispose d’un bagage des plus originaux en 

matière de politique étrangère et de défense ; témoignant un penchant 

traditionnellement pour l’Atlantique et entretenant des relations privilégiées avec les 

vestiges de son « précarré » africain, le Portugal s’inscrit dans des logiques 

multilatérales et régionalistes multiples, auxquelles s'adjoint depuis 1986 l’Union 

européenne. Enfin, et ce d’un point de vue politico-conceptuel, un élément 

déterminant marqua la détermination du fil directeur qui parcourt ce présent rapport : 

il s’agit en effet de la réflexion menée tant par le MNE portugais, en la personne de 

Joao Cravinho, que de la Commission européenne, de compléter les opérations 

militaires de maintien de la paix en Afrique par les efforts fournis en matière de 
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coopération et de développement. A ce titre, il n’est pas inutile de rappeler que depuis 

le début des années 1990, l’Union poursuit un objectif ambitieux aujourd’hui défini par 

la Stratégie européenne de Sécurité : « une Europe sûre dans un monde meilleur ». La 

région du monde à la fois la plus pauvre et la plus sujette à la violence est celle avec 

laquelle le projet européen entretient une relation datant de ses origines et dont le 

destin a longtemps été façonné par ses Etats membres : l’Afrique subsaharienne. 

C’est donc, sur les précieux conseils et remarques de mon maitre de stage M. 

Pelletier-Doisy, alors attaché de défense, et de MM. Daniel Bach et Vincent Foucher du 

Centre d’études sur l’Afrique noire, qu’il m’est venu à l’esprit d’analyser les 

dynamiques sous-jacentes à l’intégration du Portugal à l’UE et à sa participation 

remarquée et remarquable à l’émergence d’une politique européenne en Afrique.  

A la détermination de mon projet d’étude, il m’est dès lors apparu 

indispensable d’y associer une dominante sociologique et notamment de la sociologie 

des relations internationales.  

L’hypothèse selon laquelle les phénomènes internationaux doivent être 

appréhendés comme des faits sociaux implique pourtant un traitement particulier des 

réalités internationales. Alors, en bâtissant un cadre d’analyse suffisamment large, 

l’objectif consiste à souligner les continuités et discontinuités dans les modes d’action, 

les contraintes et les dynamiques que les acteurs – i.e. le Portugal, l’UE « puissance » 

et les pays d’Afrique subsaharienne – contribuent à créer, mais dans lesquelles ils sont 

également plus ou moins involontairement pris. 

La référence à la sociologie implique un regard rigoureux sur ces réalités 

internationales comme réalités sociales tant au niveau macro des acteurs qu’au niveau 

macro des ensembles qu’ils composent (ex. l’UE comme « espace »). Ainsi à l’instar 

des relations sociales, les relations internationales peuvent se donner sous deux types 

essentiels de relations : des relations d’interaction et des relations d’interdépendance. 

Les premières sont telles que la modification du comportement d’un acteur agissant 

entraine une modification de l’ensemble de la relation. Mais, tandis que les relations 

d’interaction s’accompagnent souvent d’effets de compétition, les relations 

d’interdépendance produisent plutôt des effets d’agrégation. (Batistella, 2003) C’est 

dans ce cadre là et autour de ces deux axes qu’a pu s’articuler mon mission auprès de 



L’EUROPEANISATION DES POLITIQUES DE DEFENSE  17 

 

l’Attaché de défense, alors moi-même spécifiquement chargée d’étudier les positions 

du Portugal au sein de l’OTAN et de l’UE en matière de gestion des conflits et 

maintien de la paix en Afrique. 

Les politiques de défense sont des politiques publiques particulières et cela, 

pour deux raisons principales : si elles sont des politiques « sans public » ou sans 

ressortissant auxquelles elles prétendent s’appliquer, par ailleurs, ce sont des politiques 

dont il est difficile d’apprécier les résultats : le meilleur que l’on puisse en attendre, 

c’est qu’elles ne servent pas. Néanmoins, on peut évoquer des éléments de 

convergence, qui ne concernent pas de manière parfaitement homogènes les différents 

Etats membres de l’Union, ou qui ne concernent pas uniquement les Etats membres de 

l’Union, à cinq niveaux : 

• une redéfinition des missions ; 

• une rationalisation des coûts ; 

• une réorganisation des forces armées ; 

• une restructuration du secteur de l’armement ; 

• une réagencement des acteurs intéressés aux politiques de défense. 

Le présent rapport résulte donc en premier lieu d’une recherche 

bibliographique approfondie et d’analyse préalable de documents officiels. Pour autant, 

donner un visage à ces réalités internationales, objet de mes recherches, m’a paru 

comme étant une exigence à la pertinence des propos qui vont suivre. C’est pourquoi, 

la seconde partie de mon travail de recherche s’est principalement fondée sur la 

participation à des conférences et séminaires organisés par l’IHEDN à Paris et à 

Troyes mais aussi par l’IDN à Lisbonne, et par l’organisation d’entretiens semi directifs. 

Ces derniers ont été menés tout au long du stage, m’amenant par ailleurs à échanger, 

encore aujourd’hui, des impressions et informations avec certains des participants. Des 

participants, peu de choses peuvent être dites à cet instant et en ce lieu, mise à part le 

simple fait que mes recherches ont eu pour principal objectif de diversifier les sources 

et points de vue un maximum. Nourri de multiples références théoriques et 

historiques, notre travail est aussi le résultat d’une série d’entretiens menés auprès 

d’universitaires, militaires, journalistes, et fonctionnaires portugais, africains et français, 

mais aussi de représentants européens et d’autres organisations interétatiques. 
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Malheureusement, compte tenu du caractère sensible des domaines militaires 

de défense et de sécurité, du sceau de la confidentialité qui frappe bon nombre des 

documents officiels en rapport avec le sujet, et du devoir de réserve qui s’impose à 

moi et aux différentes personnes ayant participé aux entretiens passés, le contenu de 

ce présent travail s’en trouve affecté. Cette contrainte est d’autant plus pesante qu’elle 

s’oppose à la publication des transcriptions des entretiens, qui auraient pu figurer en 

annexe, dans d’autres circonstances. C’est pour ces raisons que j’exprime, d’ores et 

déjà, mon plus grand regret au lecteur et espère de sa part une certaine 

compréhension. 

Car, si le mémoire qui suit s’attache tout particulièrement à distinguer les 

variables à l’européanisation des politiques de défense, dont l’étude s’appliquera dans 

ce cadre au Portugal et à son action en Afrique subsaharienne, ce travail fait aussi 

l’objet d’une réflexion plus profonde m’amenant à l’élaboration de mon projet 

professionnel. 

En d’autres termes, l’originalité de la méthode de travail adoptée repose sur 

trois aspects spécifiques : 

• Une observation participante ou participative ; 

• Un stage de six mois au sein de la Mission militaire de France à Lisbonne ; 

• Une organisation d’entretiens semi directifs au sein des structures de l’OTAN, 

du réseau diplomatique présent à Lisbonne, mais également auprès des 

Ministères des Affaires étrangères, de la Défense et des Etats-majors portugais. 

Enfin, une sociologie politique de l’européanisation et des politiques publiques 

européenne permet d’aborder de front les trois interrogations suivantes : 

• Qui sont les acteurs qui participent à l’intégration européenne ? 

• Comment saisir les interactions et les interdépendances dans la négociation 

communautaire ? 

• Pourquoi la légitimation demeure-t-elle l’enjeu central de l’intégration 

communautaire ? 
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INTRODUCTION 
 

ans nul doute, et plus encore que la diplomatie stricto sensu, la politique 

de la défense se trouve au cœur de la souveraineté des Etats. Elle est, en 

effet, intrinsèquement liée à deux éléments essentiels de cette dernière : 

la sécurité nationale et la protection des intérêts nationaux. Il n’est, dès lors, pas 

évident pour un Etat de confier à un tiers la responsabilité de la conduite d’opérations 

militaires. 

En réalité, cela n’a pas été un obstacle au développement, depuis une 

soixantaine d’années, d’une organisation multinationale de la défense en Europe. Mais, 

le paradoxe veut que la défense de l’Europe n’a pas, pour autant correspondu, depuis 

la fin de la Seconde Guerre mondiale, à l’idée d’une défense européenne, c’est-à-dire 

prise à une prise en charge de leurs sécurité par les Européens eux-mêmes. Or si 

certains Etats européens ont délégué leur commandement de leurs moyens militaires, 

ce n’est pas à une organisation européenne mais à l’OTAN. Dans ce contexte, l’Europe 

de la défense n’a longtemps été qu’une abstraction défendue par ceux qui ne 

souhaitaient pas donner au Traité de l’Atlantique Nord une exclusivité en matière 

militaire. Si ces questions ont aujourd’hui été tranchées dans le sens du développement 

d’une défense européenne, dont la dernière étape en date a été l’entrée en vigueur du 

Traité de Lisbonne le 1er décembre 2009, les modalités de cette récente politique 

restent très controversées. Et ce, malgré les avancées spectaculaires dont témoignent 

les différentes opérations de gestion de crises conduites par l’Union, notamment 

depuis 2003 et l’adoption d’une Stratégie européenne en la matière, dans les théâtres 

de conflits africains.  

Dès lors, si l’Europe de la défense a fait des avancées considérables dans ces 

dernières années, aussi bien sur le plan des concepts élaborés que sur celui de 

l’expérience acquise, on peut demeurer perplexe devant la modestie des moyens 

déployés, en comparaison de l’immense puissance du voisin américain, pour ne 

prendre que cet exemple. De plus, et au-delà de ce seul débat sur les capacités, il 

convient de s’interroger sur la nature même du projet européen, sur les conséquences 

et sur les enjeux de sa mise en œuvre. Car les effets du processus en cours sont 

S 
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multiples et impliquent de nombreuses modifications tant d’un point de vue de prise de 

décision et d’exécution des politiques qu’au regard de ce qu’on appelle depuis peu « la 

sociologie des Relations internationales », approche qui nous invite à ne pas dissocier 

l’évolution des modes de conflit et de coopération dans l’analyse du « changement 

international » post Guerre froide. L’ambition européenne, en matière de défense, 

pour peu qu’on en identifie et mesure toutes les implications, est donc bien plus vaste 

que ce que laissent paraître les plus sceptiques en la matière. Car, s’il peut paraître 

exagérer que de parler d’une superpuissance européenne dans le domaine de la 

sécurité et de la défense, il y a bien européanisation de la défense elle-même, et les 

décideurs nationaux et européens (ou communautaires) l’expérimentent au quotidien 

dans les modalités d’élaboration et d’exécution de ladite PeSDC.  

 

Aussi concret puisse-t-il paraître dans la pratique, ce phénomène n’est pas facile 

à cerner d’un point de vue purement intellectuel. En premier lieu, l’idée même d’une 

défense commune ne va pas de soi : si l’on admet aisément les notions d’alliance, 

d’assistance mutuelle voire de coopération des politiques de défense nationales, 

l’intégration de la défense, telles qu’elle apparaît dans les textes communautaires, 

présente un cas de figure radicalement différent, et d’autant plus inédit, qu’il a 

longtemps fait l’objet de tabous en Europe. Pour autant, le concept d'européanisation 

connait aujourd'hui une popularité croissante dans la littérature portant sur 

l'intégration européenne. Malgré des discordances, voire luttes sémantiques, autour de 

cette notion et sur ce que cette question recouvre à l'heure actuelle, la communauté 

scientifique s'accorde plus ou moins pour définir l'européanisation comme décrivant le 

processus d'affectation d'un élément de politique dite interne par un second élément 

dit européen, ou communautaire. Concrètement, il s'agirait de la transformation d'une 

politique nationale, et des conséquences sous-jacentes, causée par l'intégration 

européenne. Cette première définition soulève immédiatement toute une série 

d'interrogations qui exigent des réponses précises : quel genre de changement est issu 

du processus d'européanisation ? A contrario, quelles transformations sont à exclure 

de ce mécanisme là ? Qu'entend-on par « européen » ou encore de quelle Europe 

dérive le terme « européanisation » ? 
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Quel genre de changement est issu du processus d'européanisation ? A contrario, 

quelles transformations sont à exclure de ce mécanisme là ?  La littérature relative aux 

études dites européennes et les différents auteurs et chercheurs investis des questions 

relatives à l'intégration européenne utilisent ce terme d'européanisation en guise de 

trame conceptuelle et explicative des sources européennes à l'élaboration des 

politiques internes ou nationales, et par extension un instrument pertinent en vue 

d'identifier les problématiques relevant de l'introduction des politiques 

communautaires dans les contextes nationaux. Hix et Goetz (2000) apportent, dans ce 

sens, une définition plus précise à cette notion, qualifiant ainsi l'européanisation comme 

« un processus de transformations des pratiques institutionnelles et d'action publique 

nationales, qui peut être attribué à l'intégration européenne » et donc à l'appartenance 

à cette communauté. Pour le professeur Claudio Radaelli de l'Université de Florence 

(2000), la conception que l'on se fait de l'européanisation doit couvrir « les processus 

de (a) construction, (b) de diffusion ans (c) d'institutionnalisation de règles formelles et 

informelles, de procédures, paradigmes politiques, de manières de penser, de façons de 

faire et de valeurs partagées, qui ont dans un premier temps été défini et affirmé dans 

le cadre communautaire pour être, par la suite, incorporés aux logiques discursives, 

identitaires, politiques nationales ». A ce titre, ce serait une erreur que de confondre 

européanisation avec convergence, harmonisation ou encore intégration politique 

(Radaelli, 2000). 

 Ce travail de définition ne saurait être suffisamment clair et précis sans un 

effort de clarification de la racine « Europe » du concept d'européanisation. C'est alors 

à la seconde interrogation de notre propos précédent que nous nous référerons : 

qu'entend-on par « européen » ou encore de quelle Europe dérive le terme 

« européanisation » ?  

Si la notion d'européanisation reste principalement utilisée dans le but 

d'analyser le processus d'unification entre les États membres de l'Union européenne et 

le rôle joué par Bruxelles, il faut reconnaître pour autant que l'intégration européenne 

et l'appartenance à, non seulement un espace, mais aussi à une communauté, recouvre 

un champ beaucoup plus large que les simples unification et uniformisation en jeu alors. 

Se serait que de restreindre la portée de l'européanisation que de lui donner comme 

synonyme le terme de communautarisation. Dès lors, pour comprendre l'impact de 
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l'intégration européenne sur les structures nationales, il importe de porter une 

attention toute particulière sur la manière dont l' « européen », ou la chose 

européenne, altère les objectifs et résultats des politiques publiques nationales. 

Il n’empêche qu’analyser l’ « européanisation », ne peut se concevoir 

uniquement selon une approche top-down, mais aussi dans une perspective bottom-

up. En effet, si on admet facilement que les enjeux et politiques communautaires aient 

des effets importants sur les politiques nationales, ces dernières sont inévitablement 

issues de la conjonction d’indicateurs internes et le produit d’une action politique 

menée de fait par les acteurs nationaux sur le devant de la scène bruxelloise. 

 

Ainsi, le schéma qui nous est présenté aujourd’hui n’est pas celui d’une défense 

européenne qui remplacerait purement et simplement les défenses nationales. Ni celui 

d’une armée européenne qui supplanterait les forces armées respectives des Etats-

membres, ni d’un quelconque Ministère européen. Il s’agit plutôt d’une superposition 

complexe des niveaux nationaux et européens, où s’entremêlent les notions 

d’intégration, de coopération, de mise à disposition, etc. Or, l’objectif, précisé au fil des 

dernières années, de faire de l’Union européenne un acteur incontournable dans la 

gestion des conflits et le maintien de la paix, est lourd d’implications. Et il transforme 

profondément la politique publique que constituent la défense et la sécurité dans 

chacun des Etats-membres de l’Union.   

« A travers la construction européenne, la France vise la 
réincarnation, l’Allemagne la rédemption (…). L’Europe fournit à la 
France le moye, de renouer avec sa grandeur passée (…). Et ce 
projet, puisqu’il doit être condiut depuis Paris, rendra à la France la 
grandeur qui, selon ses citoyens, fait partie de la destinée élective de 
la nation » (Brzezinski, 1992) 

En distinguant ainsi les philosophies politiques ayant conduit deux « pays 

fondateurs » à s’engager dans l’aventure commune de la « construction européenne », 

la fameuse formule de Zbigniew Brzezinski invite, à elle seule, à souligner que les Etats 

nations membres de l’UE ne donnent pas nécessairement le même sens à cette 
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appartenance.1 Pour un bon nombre de pays européen, la participation à la PeSDC est 

source de mutations conséquentes pour leurs propres politiques de sécurité et de 

défense. En ce qui concerne le Portugal, l’adhésion aux Communautés européennes en 

1986 a marqué une rupture importante dans une tradition quasi séculaire de non-

interventionnisme dans toute affaire qui eut un rapport plus ou moins direct avec le 

continent européen, attribuant dès lors à la politique extérieure et de sécurité 

lusophone une dominante atlantiste. Dorénavant, l’Europe constitue un élément 

d’autant plus important dans la définition de la politique étrangère du Portugal que cet 

aspect occupe une place égale à celle des relations transatlantiques et avec les 

anciennes colonies dans la pensée stratégique portugaise. C’est donc dans un contexte 

international renouvelé que le Programme gouvernemental portugais de 2005 souligne et 

répète le parti pris du Portugal sur la nécessité d’envisager la sécurité sous les traits de 

la coopération interétatique, pour ne pas dire régionalisée : 

« O novo quadro de segurança internacional e a resposta adequada 
da política de Defesa Nacional apontam, necessariamente, para uma 
concepção mais larga da segurança e uma concepção mais integrada 
da política defesa com reflexos inevitáveis na doutrina estratégica e 
operacional, na definição das estruturas de comando e controlo e nas 
próprias missões das Forças Armadas. (…) 

País europeu, membro da União Europeia, reafirma o seu 
empenhamento no desenvolvimento da Política Externa e de 
Segurança Comum e quer estar na primeira linha da construção da 
Política Comum de Segurança e Defesa, incluindo a sua participação 
nas missões militares sob comando da União Europeia, bem como a 
sua participação na cooperação estruturada em matéria de Defesa 
prevista pelo Tratado Constitucional da União Europeia. » 
(Constitucional, 2005) 

Cependant, le développement de la dénommée PeSDC et ses incidences pour 

l’Union et ses Etats-membres posent inévitablement toute une série d’interrogations et 

de doutes ; d’autant plus lorsqu’il est question d’un pays comme le Portugal qui montra 

bon nombre de réticences, au début des années 1990, quant à l’émergence d’une 

Europe de la défense, concurrente de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord. 

 

                                                        
1 Sur l’idée que la construction européenne est un « produit national », voir Michel Foucher, La 
République européenne, Paris, Belin 2000 
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La question qui se pose alors est de connaître quelles sont les raisons qui ont 

amené le Portugal à non seulement défendre la politique européenne de sécurité, mais 

surtout à s’engager dans l’émergence d’une Union de la défense. Dès lors, la référence 

à l’étude de Brzezinski, présentée ci-dessus, est d’autant plus intéressante qu’elle nous 

amène à déterminer la nature de l’intégration et implication du Portugal à la 

construction européenne. Dans quelle mesure alors la logique de projet européen – 

élaboration et expérimentation de la PeSDC – dérive-t-elle sur une logique de 

projection nationale ? 

D’après nos observations, lectures, et des conclusions que nous avons pu tirées 

des différents entretiens réalisés dans le cadre de ce travail, la participation du Portugal 

à la PeSDC, connue anciennement sous les noms de PESC/PESD, a été largement 

motivée par une forme de réaction et prises de position des autorités portugaises, ce 

dans le but d’éviter mises à l’écart des affaires européenne. Cette attitude adoptée par 

les autorités nationales s’est ainsi vérifiée dans une présence remarquée et 

participation active du Portugal aux différents rouages de la construction européenne 

et notamment de l’Union de la défense. Il n’empêche qu’on ne peut parler de 

renversement ou de retournement de la stratégie lusitanienne en matière de défense 

et de sécurité, dès lors que le Portugal a su allier tradition et modernité, conjuguant à 

l’européen ainsi son goût prononcé pour l’Atlantique et l’outre-mer (Ultramar). Ceci est 

notamment perceptible dans l’étude des rapports du Portugal à l’Afrique depuis la fin 

des Guerres coloniales. Fin d’un empire qui coïncide d’ailleurs – et il ne s’agit pas d’une 

unique et simple remarque – à l’élargissement géographique des Communautés 

européennes, notamment au Portugal (1986), et du mandat communautaire à 

dominante économique à des ambitions plus politiques. 

C’est donc à partir du théâtre africain de la conflictualité et des problématiques 

qui s’y posent en termes de gestion et maintien de la paix, que nous avons choisi 

d’étudier le processus d’européanisation de la politique publique qu’est, à sa manière, 

la politique de défense et de sécurité d’un Etat européen tel que le Portugal, dont la 

stratégie extérieure place toujours parmi ses priorités les relations avec les Pays 

africains de langue portugaise (PALOPs) (Constitucional, 2005) . Une priorité qu’affiche 

aussi à sa façon l’Europe puissance. « Allez, Peuples ! Emparez-vous de cette terre. 

Prenez-là. A qui ? A personne. Dieu donne la terre aux hommes, Dieu offre l’Afrique à 
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l’Europe. Prenez-là », clamait déjà Victor Hugo le 18 mai 1879 dans son « Discours sur 

l’Afrique » (Bitsch & Bossuat, 2006). Dans un contexte tout autre, il faut l’admettre, 

l’Afrique s’offre d’une certaine manière à l’Europe. Et inversement. Encore faut-il savoir 

de quelle Europe s’agit-il ? 

 

Fondamentalement et progressivement, l’européanisation de la politique de 

défense et de sécurité du Portugal en Afrique lusophone rénove, de façon politique, 

sociologique et conceptuelle, l’approche de la gestion des conflits et le maintien de la 

paix dans cette région (Chapitre 1). Or, si cette innovation que représente 

l’européanisation apparaît comme un outil phare à une action portugaise reconnue et 

remarquable en Afrique subsaharienne (Chapitre II), ce processus débouche sur 

l’affirmation d’un multilatéralisme régionalisé en matière de défense, dépassant les 

cadre et acteur étatiques (Chapitre III). 
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CHAPITRE 1.  

 

 

L’EUROPEANISATION DE LA POLITIQUE DE DEFENSE ET DE 

SECURITE DU PORTUGAL EN AFRIQUE LUSOPHONE, VISAGE 

D’UN RENOUVEAU DANS L’APPROCHE DE LA GESTION DES 

CONFLITS ET LE MAINTIEN DE LA PAIX DANS LA REGION 

 

 

Le phénomène d’européanisation résulte sur la construction d’un processus de 

convergence des politiques publiques nationales. Or ces processus gagnent à être 

envisagés de façon plus souple – ou moins bruxello centre – c’est à dire en partant des 

modes de mobilisation nationale et de la façon dont se ré institutionnalisent les 

logiques d’action. Notre terrain de recherche étant constitué de la PeSDC et 

notamment du volet africain de celle-ci, nous identifierons dans une première partie les 

traits de la renégociation des principes fondateurs de la politique africaine du Portugal 

(I). Or, si ce processus d’européanisation débouche sur une redéfinition des contours 

de la présence portugaise en Afrique subsaharienne (II), l’Afrique, quant à elle, se 

présente aujourd’hui comme un terrain d’expérimentation d’une stratégie de maintien 

de la paix renouvelée (III). 
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1.1 DE LA RENEGOCIATION DES PRINCIPES FONDATEURS DE LA POLITIQUE AFRICAINE DU 

PORTUGAL 

La coopération portugaise pour le développement est solidement enracinée 

dans l’histoire, ce qui influe sur son ciblage et son mode de fonctionnement. Le 

Portugal cible résolument son action de coopération sur six pays partenaires avec 

lesquels il a des liens historiques, partage la même langue et entretient des relations 

étroites.2  

 

1.1.1 Ruptures et continuités dans des politiques étrangère et de défense du 

Portugal 

« Pais europeu, Portugal é também um pais atlântico. Potencia 

pequena, semiperiférica e com uma só fronteira terrestre, Portugal 

viveu, sempre, um equilíbrio geopolítico instável entre pressão 

continental e a procura de uma alternativa marítima. Dessas 

condicionantes geopolíticas e desta continua tentativa de equilíbrio, 

decorre um movimento de longa duração que foi definindo 

invariantes e permanências nas opções estratégicas e nas 

características históricas da política externa portuguesa. » (Teixeira, 

2004) 

Aujourd’hui, l’action extérieure du Portugal a pour mot d’ordre la défense et la 

mise en valeur  de l’héritage historico-diplomatique du pays. Ainsi, la politique 

extérieure de l’actuel gouvernement peut se décliner de la façon 

suivante (Constitucional, 2005):  

• renforcer le rôle du Portugal dans le cadre de la construction 

européenne ; 

• consolider les relations privilégiées avec l’espace lusophone, notamment 

à travers la CPLP (créée en 1996) ; 

                                                        
2 Il s’agit ainsi de l’Angola, du Cap Verde, de la Guinée-Bissau, du Mozambique, de Sao Tome & Principe, 
et du Timor-Leste. Concrètement, cinq de ces pays comptent parmi les pays les moins avancés (PMA) et 
quatre sont des États fragiles.  
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• privilégier l’OTAN, l’UE, l’ONU et l’OSCE comme des institutions 

essentielles à la sécurité internationale ; 

• développer les relations bilatérales avec les pays voisins et les pays alliés 

stratégiques ; 

• développer l’influence du Portugal dans les organisations 

internationales ; 

• maintenir une relation « fraternelle » et étroite avec les communautés 

d’origine portugaise et leurs pays d’accueil ; 

• défendre et promouvoir la langue et la culture portugaises ; 

• promouvoir une diplomatie économique active. 

Ainsi, on dit volontiers du Portugal – comme l’Espagne – est un pont entre 

l’Europe et le Sud, notamment vers les rivages de l’Atlantique méridional. Ce serait 

même un aspect essentiel de sa vocation ; comme une raison d’être, d’autant plus 

impérieuse en ces temps de mondialisation. Pourtant, les ambiguïtés abondent : 

« Le rôle médiateur du Portugal, c’est donc, avant tout, celui que les 
portugais eux-mêmes sont volontiers enclins à penser que leur pays 
peut joue. Faut-il encore qu’il trouve, outre-mer, des partenaires 
intéressés par la posture médiatrice qu’il affirme… » (Guichard, 
2001) 

La fin du régime autoritaire et le processus de transition qui suit la « Révolution 

des œillets » entraîne une redéfinition profonde de la politique étrangère du Portugal, 

afin de respecter l’esprit du programme du Mouvement des forces armées (MFA) : 

« démocratisation, décolonisation, développement ». Cette politique des trois « D », 

défendue alors par le général Spinola, implique, de fait, tout un travail de 

reconstruction de l’orientation stratégique du pays. 1974 prend dès lors, dans 

l’Histoire et l’imaginaire du Portugal, les traits d’une rupture, d’une crise. Néanmoins, il 

est d’ores et déjà important de rappeler son étymologie grecque Κρίσις qui veut dire 

décision. La crise, quelle qu’en soit la nature, est donc un moyen d'évaluer une 

situation et de faire des choix éclairés, de prendre des décisions et d'opérer des 

mutations. 
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Ainsi, dès 1974, les premières négociations en vue d’accorder l’indépendance 

aux territoires coloniaux débutent sous la pression de la Communauté internationale. 

La Guinée-Bissau, qui s’était déjà déclarée indépendante en 1973, devient le premier 

des territoires portugais à être internationalement reconnu comme nouvel Etat 

souverain. Parallèlement au processus de décolonisation, le Portugal établit des 

relations avec l’Union Soviétique, les pays de l’Est et le pays du Tiers-monde. 

Toutefois, ce n’est que sous le premier gouvernement constitutionnel que le pays finit 

par clarifier sa politique étrangère et assumer, de nouveau, clairement sa condition de 

pays occidental. 

 

1.1.2 D’un Portugal Atlantiste à un Portugal européen ? 

A un entretien accordé au Journal Le Monde, le 10 mars 1996, le Président de la 

République Jorge Sampaio répondait à la question qui lui était posée sur le 

développement de la PESC : 

« J'ai toujours été, depuis vingt ans, partisan du développement d'un 

pilier européen de défense au sein de l'OTAN. Mais pour moi cela ne 

signifie pas que l'on doive se dispenser de la présense américaine en 

Europe. Il faut que nous soyons en mesure d'assurer la présence 

européenne sur des terrains comme la Bosnie, nous ne devons pas 

faire le jeu des isolationnistes américains. L'Europe doit assumer ses 

responsabilités en construisant son identité de défense, dans le cadre 

de l'OTAN, ou de l'Union de l'Europe occidentale. » (Sampaio, 1996) 

Membre fondateur de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et de par 

une position géostratégique plus que favorable, le Portugal s’est longtemps voulu 

résolument atlantiste : à ce titre, il nous semble primordial d’insérer dans notre propos 

ces vers, devenus célèbres, écrits par le poète Virgilio Ferreira : 

« Uma língua é o lugar donde se vê o Mundo e em quese traçam os 

limites do nosso pensar e sentir.  

Da minha língua vê-se o mar.  
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Da minha língua ouve-se o seu rumor, como da de outros se ouvirá o 

da floresta ou o silêncio do deserto. Por isso a voz do mar foi a da 

nossa inquietação. » 

Le Portugal joue un rôle loin d’être négligeable dans la défense et le contrôle du 

détroit de Gibraltar et de sa région. Rôle dans lequel d’ailleurs les structures militaires 

otaniennes présentes à Oeiras, Lajes, et sur l’île de Porto Santo, assument une fonction 

capitale dans l’élaboration d’une stratégie dite « Sud » pour une OTAN en 

redéfinition.3 

Rétrospectivement, la doctrine stratégique du Portugal se fonde sur l’existence 

du TEP ou « Triângulo estratégico português » (Triangle stratégique portugais), composé 

du territoire continental, de Madeire et des Açores. (Alves, 1987) Dans le cadre de 

l’OTAN, ce TEP correspond à l’aire géographique sous influence et commandement du 

SACLANT (Supreme Allied Commander Atlantic), basé à Norfolk (Virginia, Etats-Unis). 

Ce dernier est devenu en 2003 le SACT, i.e. Commandant Suprême Allié pour la 

Transformation. 

A ce titre, et en guise d’illustration des liens quasi immuables qui lie le Portugal 

à l’Atlantique la publication dans ElPais.com, le 15 décembre 2010, d’un télégramme 

diplomatique rédigé par l’Ambassadeur américain Hoffman à destination de l’ancienne 

Secrétaire d’Etat Condoleezza Rice ne fait que confirmer la fidélité sans faille du 

Portugal aux relations transatlantiques.4 

                                                        
3 Voir débats tenus autour du Nouveau Concept Stratégique de l’OTAN, notamment lors du Sommet 
de Lisbonne à l’automne 2010 
4 Voir : 
http://www.elpais.com/articulo/internacional/Cable/embajador/Hoffman/Condoleezza/Rice/Portugal/firme
/aliado/elpepuint/20101215elpepuint_34/Tes  
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Le Portugal, espace aéromaritime stratégique au cœur de l’Atlantique Nord 

 

 

Selon Nuno Severiano Teixeira, le Portugal a connu trois modèles d’intégration 

internationale qui correspondent à trois périodes historiques distinctes.  (Teixeira, 

2002) En premier lieu, on distingue un Portugal médiéval : jusqu’au XVe siècle, les 

relations extérieures du Portugal s’inscrivent dans un cadre strictement ibérique, et 

notamment avec cinq entités alors particulièrement marquées mais inégales : la 

Castille, le Royaume Léon, la Navarre, le Royaume d’Aragon et le Royaume de 

Portugal. Au XVe siècle, on assiste à un basculement brutal de la politique étrangère 

lusitanienne, puisque c’est à cette époque là qu’émergent les principales lignes 

directrices géopolitiques et géostratégiques marquant sur le long terme la projection 

de l’Etat portugais sur la scène internationale. De là, naît ledit deuxième modèle 

d’insertion identifié par l’historien et ancien ministre de la Défense M. Teixeira. Ce 

modèle là perdure d’ailleurs pendant plus de cinq siècles, et ce jusqu’en 1974, l’An 1 de 

la décolonisation et de la démocratisation. 
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Concrètement, l’élaboration de ce second modèle d’insertion et de projection 

de sa puissance par le Portugal répond à un besoin de « compensation » du 

déséquilibre continental par la mer. (Teixeira, 2002) A pari, si l’introduction d’un 

déséquilibre du rapport de forces provoque une réorientation de toute politique 

extérieure, le processus de démocratisation au Portugal a provoqué de très fortes 

perturbations dans la conception et l’exécution de la politique étrangère de cet Etat. 

L’octroi, le 11 novembre 1975, de son indépendance à l’Angola met fin au 

processus de décolonisation amorcé par le MFA et les gouvernements provisoires au 

lendemain du 25 avril. Le Portugal se trouve désormais réduit, pour la première fois de 

son histoire depuis le XVe siècle, à ses dimensions européennes, si l’on excepte les cas 

particuliers de Macao et de Timor. Affaibli et réduit à ses propres ressources, le 

Portugal doit alors envisager une nouvelle orientation géopolitique. C’est dans ce 

contexte que l’un des premiers actes politiques du 1er gouvernement socialiste de 

Mario Soares, le 28 mars 1977, fut de présenter une demande d’intégration du 

Portugal au Marché commun alors en construction. Il fallut néanmoins près de dix ans 

pour que le dossier aboutisse grâce à la persévérance des autorités nationales, et 

malgré les méfiances exprimées parmi certains Etats membres des Communautés 

européennes. 

« Do ponto de vista da pratica diplomática, Portugal continuará a 

sofrer influência do jogo de interesses e da projecção de poder das 

grandes potências, pelo que a diplomacia portuguesa continuara a 

procurar o equilíbrio entre múltiplas dependências e a proceder por 

posições conjunturais e corrigíveis, numa procura constante de novas 

respostas à evolução da cena internacional »  (Teixeira, 2004) 
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1.2 DE LA REDEFINITION DES CONTOURS DE LA PRESENCE PORTUGAISE EN AFRIQUE 

SUBSAHARIENNE 

De ce fait, le Portugal est amené à se pencher sur des problèmes parmi les plus 

complexes et les plus importants de tous ceux qui retiennent l’attention de la 

communauté internationale du développement. L’histoire joue aussi un rôle dans la 

manière dont le Portugal collabore avec ses pays partenaires. Cette approche à large 

assise présente l’avantage de puiser dans un vaste ensemble de services et de 

compétences, mais en contrepartie, le système est morcelé et la coordination difficile à 

assurer. 

 

1.2.1 De l’activisme militaire … 

Le paradoxe portugais réside sans doute dans le fait que, à l'heure où les autres 

« repliaient le drapeau », le Portugal le déployait. La colonisation portugaise en 

Afrique, plutôt déficiente avant la Seconde Guerre mondiale, se fait beaucoup plus 

présente après le conflit mondial, et prit les traits d’une colonisation de peuplement. 

L'émigration vers les colonies est alors encouragée et s'accélère surtout à partir de 

1960. En guise de chiffres évocateurs, l'Angola compte déjà près de 175 000 Blancs en 

1960 et constitue le troisième territoire de peuplement européen au sud du Sahara. 

Cette immigration, qui atteint très vite le seuil des 550 000 personnes dans les 

colonies portugaises en 1973, résulte tant d'une intervention volontariste de l'État 

portugais – o Estado Novo – que celui du développement économique des colonies 

africaines fondé principalement sur le café et le coton en Angola et au Mozambique. 

Rapidement, dans ces mêmes zones, les tensions se font sentir dangereusement et de 

façon croissante, alors que l'attitude de l'Estado novo de Salazar, qui meure en 1970, 

reste aussi intransigeante que par le passé. 

Pourtant, il est important de noter que la contestation nationaliste dans les 

territoires de l’Ultramar se structurée dans les années 1950. Les futurs cadres des 

mouvements de libération en Guinée portugaise comme Amilcar Cabral, en Angola 

avec Agostinho Neto et Mario de Andrade, au Mozambique avec Marcelino de Santos, 
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ou Eduardo Chivambo Mondlane, appartiennent à cette élite africaine et métisse ayant 

pu faire des études universitaires au Portugal. 

Lorsque les insurrections, suscitées par le poids écrasant de la tutelle coloniale, 

éclatent dans les différentes colonies africaines du Portugal, et notamment à Luanda, 

« joyau de l’empire portugais » en 1961, ces violentes révoltes prennent les autorités 

au dépourvu. Elles surprennent en effet l’armée portugaise dans un état 

d’impréparation complète : en Angola, on compte alors en 1960 moins de 5 000 

hommes. Soucieuses de rétablir et maintenir l’ordre dans leurs colonies, les autorités 

portugaises s’attachent rapidement à revoir, corriger et adapter les enseignements 

livrés par la décolonisation de la Malaisie et de l’Algérie, au contexte spécifique des 

guerres coloniales qui s’enclenchent en Angola, au Mozambique et en Guinée Bissau. 

LE tout, en tenant compte des moyens économiques, matériels et humains dont 

dispose alors un Portugal déjà affaibli. Une série de mesures politiques sont rapidement 

adoptées en vue de contrôler le territoire et juguler les guérillas : en une dizaine 

d’années, les effectifs militaires portugaises présents en Angola sont multipliés par six. 

Alors, le temps joue néanmoins contre les Portugais, qui doivent mener une 

guerre tous azimuts après 1965 et mobilisèrent des forces toujours plus importantes 

pour un conflit dont le coût devenait insupportable. En 1971-1972, le Portugal dépense 

concrètement la moitié de son budget national à entretenir près de 200 000 soldats 

outre-mer. Or cet effort n'obtient pas les résultats escomptés. Toujours en Angola, 

l’armée portugaise tient difficilement les pistes ouvertes et doit faire face à un nouvel 

adversaire, l' U.N.I.T.A. (União nacional para a independência total de Angola). Au 

Mozambique, le Frelimo regroupe les forces du parti et peut reprendre l'offensive dans 

le nord, à partir de la Zambie. Surtout, en  Guinée-Bissau, le P.A.I.G.C. réussit à 

organiser des « zones libérées » après 1968. Deux ans plus tard, le général de Spínola, 

alors commandant en chef des forces portugaises en Guinée, comprend qu'une issue 

purement militaire est impossible et fut le premier à mettre en cause l'archaïsme des 

structures bureaucratiques de la métropole. 

Concrètement, alors que la France s’engage la seconde Guerre mondiale dans 

une vague de réformes de sa politique vis-à-vis de son Outre-mer, le Portugal va 

connaître, de 1939 à 1960, la période « archaïsante » de son histoire coloniale : l’Eglise 

se voit accorder le quasi-monopole de l’enseignement indigène, le travail forcé se 
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renforce considérablement après 1942, l’assimilation est politiquement réaffirmée (en 

1951, les « colonies » deviennent des « provinces d’outre-mer », etc. 

La fin du régime autoritaire et l’enclenchement du processus de transition 

démocratique qui débute en 1974 impliquent ainsi une redéfinition profonde des 

principes conducteurs de la politique étrangère du Portugal, à un moment crucial où ce 

dernier, de par l’attitude des autorités nationales à l’intérieure des frontières et 

l’enlisement des guerres de décolonisation, s’était attiré les pires critiques de la part 

des deux Grands et des organisations internationales telles que les Nations Unies. 

Le Portugal se reconnaît le droit de regard et d’ingérence pour tous les problèmes de 

défense touchant son pré carré. Dans cette perspective, les autorités portugaises vont 

développer des accords militaires avec les pays africains anciennement sous sa tutelle. 

La politique de défense du Portugal en Afrique a reposé assez largement sur des 

accords bilatéraux conclus individuellement avec chacun des Etats nouvellement 

indépendants. A dire vrai, on va assister à une multiplication des accords bilatéraux 

suivant deux modalités spécifiques : 

• des accords de coopération ou d’assistance militaire d’assistance technique : ces 

accords concernent plus spécifiquement l’instruction, la formation des militaires 

et des forces de sécurité africains, etc. 

• des accords de défense, gérés et mis en œuvre par le Ministère de la Défense 

nationale pouvant servir d’appui juridique aux interventions du Portugal. 

Il n’en demeure pas moins que le Portugal a pu s’ériger comme un parapluie sécuritaire 

pour lesdits PALOPs, dont il assurait ainsi, assez largement, la défense nationale. Sous 

cet angle, et pour reprendre les concepts définis par Bertrand Badie (Badie, 1992), une 

relation d’ « Etat patron » et des « Etats clients » n’a pas manqué d’être relevée. 
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1.2.2 … à un désengagement diplomatique et militaire remarqué et 

remarquable ? 

En 1973, le Portugal se trouve alors dans une impasse et un isolement 

diplomatique des plus grands. Dans les raisons de l'abandon du combat par le Portugal, 

la crise de régime, la « révolution des œillets » de 1974, vient pourtant en tête. En 

Ultramar, le sort de la Guinée-Bissau est rapidement réglé, et l'indépendance fut 

négociée de mai à septembre 1974, quelque mois après le renversement d’une des plus 

longues dictatures européennes. En réalité, pour le Portugal, le sort était jeté depuis 

août 1974, lorsque la Guinée-Bissau était devenue le cent trente-sixième membre de 

l'O.N.U. (Sourd). Le cessez-le-feu est réalisé en Angola et au Mozambique à la mi-

octobre, mais au prix d'incidents extrêmement graves entre les natifs et les 

communautés blanches et du retour desdits retornados, pour lesquels un pont aérien 

est à ce titre mis en place à partir de Luanda. Etrangement, les dernières résistances ne 

viennent pas de Lisbonne, qui renonce vite à l'espoir d'une « communauté lusophone 

», mais de factions locales déjà aux prises dans la course au pouvoir. 

Avec l’instauration de la démocratie, le Portugal modifie donc radicalement sa 

position sur l’échiquier international. Un bouleversement que certains comparent à 

celui qui suivit la perte du Brésil, au XIXe siècle. (Mongiardim, 2007) L’élément 

marquant la première partie de la transition démocratique est intimement liée à la 

démocratisation et à l’ouverture inévitable, voire forcée, du Portugal au monde. 

Concrètement, l’amplitude de cette ouverture est remarquable lorsqu’on constate le 

saut quantitatif impressionnant des représentations diplomatiques portugaises : ainsi, 

on passe de 68 représentations ou délégations diplomatiques en 1974 à 114 en 1979. 

De la même façon, le nombre de missions diplomatiques rattachées aux organisations 

internationales est multiplié par deux dans cette même période. Démocratie, au 

Portugal, devient alors synonyme de multilatéralisme. 

Pendant la période du Estado Novo, la diplomatie multilatéral portugaise s’est 

développée à un rythme lent voire quasiment nul, réduisant ainsi le champ des 

négociations multipartites à l’OTAN et à l’ONU ; mais au nom du droit des peuples à 

disposer d’eux-mêmes, les Nations Unies deviennent très vite l’un des principaux 

problèmes de la diplomatie du régime autoritaire portugais (membre de cette 
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organisation internationale depuis 1956). Parallèlement, a partir des années 1960, la 

participation du Portugal à l’OTAN se trouve elle aussi affectée par la question 

coloniale. 

La révolution des œillets du 25 avril 1974 ne fut pas seulement la destruction 

d’un régime autoritaire mais une brèche dans une idéologie impériale, constitutive de 

l’identité nationale. Alors, décolonisation ou pas, et quelques que soient les coutants 

politiques, l’Afrique garde toute son importance dans l’idée portugaise. Cette force de 

l’imaginaire produit cependant bien des frustrations en entrant en contradiction avec 

l’incapacité de l’ancienne métropole à se construire un « pré carré néocolonial » de 

type français.  

Dans leur article (2005), Sophie Jacquot et Cornelia Woll établissent d’ailleurs 

une distinction entre trois types d'usages de l'Europe comme espace et comme acteur-

puissance. Premièrement, l’usage stratégique (le plus répandu) consiste, pour les 

acteurs « à profiter et de transformer en pratiques politiques des ressources » 

d'origine européenne qui peuvent par exemple, dans le cas d'autorités locales, leur 

permettre de contourner le niveau national ou de peser sur ses décisions. A côté, on 

trouve l’usage dit cognitif. Ce dernier appelle à la compréhension, l'interprétation, la 

diffusion de concepts tels que le partenariat. Enfin, les deux auteures distinguent l’usage 

de légitimation qui vise plus particulièrement « à augmenter ou renouveler la 

légitimation politique », soit de façon positive (appel à l'intérêt européen), soit de façon 

négative (référence à la contrainte européenne). La question qui se pose alors est de 

savoir quelle dénomination peut-on attribuer à la candidature, puis intégration, du 

Portugal aux Communautés européennes, future Union européenne, dans un contexte 

international qui se veut celui du désaveu de l’ancienne métropole coloniale et, 

parallèlement, celui de la légitimation d’un nouvel acteur international. 
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1.3 L’AFRIQUE, UN TERRAIN D’EXPERIMENTATION D’UNE STRATEGIE DE MAINTIEN DE LA 

PAIX RENOUVELEE 

L’approfondissement de la politique extérieure commune ne s’est pas faire en 

ignorant l’Afrique, mais au contraire, parfois, en en faisant un champ pionnier. En effet, 

le développement des prérogatives de l’UE en matière de sécurité et de défense a 

bénéficié d’un contexte dans lequel le recul du multilatéralisme onusien a octroyé 

progressivement un rôle plus important aux initiatives un rôle plus important à 

l’initiative régionale dans ses formes et contenus. 

 

1.3.1 Les facteurs structurels : de l’émergence d’une géopolitique de la paix 

Tout au long du XXème siècle, le phénomène de la conflictualité s’est 

radicalement transformé dans le monde. De telle sorte que, « la confusion sémantique 

qui règne aujourd’hui entre crises, conflits, et guerre est bien le signe de la difficulté 

d’interpréter les faits actuels. » (Domergue-Cloarec, 2004) A ce titre la guerre civile 

angolaise a connu des mutations quasi permanentes, exerçant dès lors une influence et 

de profondes évolutions chez tous les acteurs qui s’y sont impliqués directement. Cela 

vaut au conflit angolais l’application de la formule « la guerre est un caméléon ». 

La menace globale de conflits armés entre puissances et blocs régionaux, 

combinée la crainte permanente de voir éclater des guerres classiques ou 

interétatiques, donne lieu aujourd’hui, dans un contexte post Guerre froide, à un essor 

de conflits de type intra étatique d’intensité variable, bouleversant ainsi les notions 

fondamentales de la polémologie classique. L’introduction d’acteurs non étatiques dans 

l’équation de la conflictualité représentent, dans ce nouvel ordre international (ou 

mieux dit, nouveau désordre international), un facteur d’instabilité de la conflictualité 

elle-même, complexifiant ainsi davantage la gestion de celle-ci et le maintien de la paix. 

Au cours de cette période cruciale, plusieurs éléments ont amené les pays 

occidentaux, et notamment le Portugal, à redéfinit, réorienter et réorganiser l’aide à 

apporter au continent africain et tout particulièrement aux pays auxquels des liens 

privilégiés avaient été créés par accords, en grande partie bilatéraux. La fin de la 
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bipolarisation du monde a créé un appel d’air caractérisé par une ouverture vers 

d’autres partenaires et partenariats pour l’Afrique, mais aussi, par une recrudescence 

de la déstabilisation de bon nombre de pays. D’un point de vue conceptuel, les 

expressions « sécurité humaine » et « développement » émergent dans le vocable 

polémologique, et permettent ainsi une réorientation, voire une réappropriation, des 

stratégies de sécurité et de défense dirigées en Afrique, vers l’Afrique, et pour 

l’Afrique. Ainsi, la politique de défense du Portugal ne peut plus se concevoir détachée 

de sa propre politique de coopération fondée alors sur l’aide directe et l’assistance 

technique. C’est dans ce cadre là que l’actuel Secrétaire d’Etat à la Coopération 

portugais Joao Cravinho a mené de front un projet lui tenant particulièrement à cœur : 

celui de promouvoir un débat national autour du lien d’interdépendance qui lie la 

sécurité au développement, et d’introduire dans le policy-making une approche qu’il 

définit de « whole-of-Government ». 5 

« The primary responsbility to avoid failure is widely 

acknowledged to lie in the country itself, namely in the ability or 

willingness of the country’s leadership to prevent, absorb, manage 

and overcome potencial or real crisis. It is also recongnised that the 

international community can play an important rôle in reinforcing 

responsible and responsive local leadership and helping prevent rising 

instability and other fragility factors. » (Faria & Ferreira, 2007) 

C’est dans ce contexte que l’émergence d’une Europe politique et de la défense 

est devenue dans l’agenda une question prioritaire dans l’agenda des Etats-membres, et 

ce malgré les quelques réticences souverainistes. 

 

1.3.2 Les facteurs conjoncturels : de la Politique européenne de sécurité et de 

défense comme instrument d’affirmation 

« The dynamics of conflict and fragility are discontinuous and 

sequential approches are therefore far lesse effective than joined-up 

stratégies that combine all Policy Tools in a coherent package that 
                                                        
5 Voir les conclusions de la table ronde du 30 avril 2009, organisée par l’Institut de Défense Nationale et 
l’Institut portugais d’Appui au Développement (IPAD) à Lisbonne : « A ligaçao Segurança – 
Desenvolvimento : contributos para uma Estratégia Nacional » 
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includes political, security, humanitarian and development 

instruments. For the European Union, one of the main motivations in 

using the concept of fragility is to identify the most difficult situations 

where the Union should increase its attention and engagement, as 

well as being able to respond to their specific problems in a more 

integrated, timely and effective manner. » (Faria & Ferreira, 2007) 

Si la mise en place d’une politique européenne de sécurité et de défense qui 

vient renforcer la PESC est concrètement initiée par le conseil européen de Cologne 

des 4 et 5 juin 1999, cette politique commence à devenir une réalité opérationelle en 

2003, avec les premières missions sur le terrain menées sous l’égide de l’Union 

européenne. Cette mise en place apparaît comme une innovation a plus d’un 

titre puisqu’elle contraste avec les débuts des communautés européennes puis l’Union 

européenne qui se sont développées en privilégiant l’intégration économique sur la 

coopération politique, et d’autre part, parce que la construction communautaire 

repose également sur l’idée que si l’Europe doit tenir un rôle au plan international, 

mais selon des registres différents de celui de la puissance autour desquels se 

définissent les Etats. D’ailleurs, si la construction européenne prend une dimension 

inédite à partir des années 1990, c’est principalement en raison du bouleversement du 

contexte international lié à la fin de la guerre froide et aux stratégies inédites 

qu’adoptent les gouvernements des principaux Etats membres. 

Lors du Sommet franco-britannique de Saint Malo du 4 décembre 1998 : Tony 

Blair se déclare favorable à ce que l’Union européenne se dote « d’une capacité 

autonome d’action, appuyée sur des forces militaires crédibles, afin de répondre aux 

crises internationales ». Cette déclaration résulte à ce titre sur la convocation du 

Conseil européen en juin 1999 à Cologne, lors duquel, outre la dissolution de l’UEO, 

sont adoptées les mesures suivantes, et ce, en vue de « doter l’Union européenne des 

capacités nécessaires pour assumer des responsabilités concernant une politique 

européenne commune en matière de sécurité et de défense » : 

• réaffirmation des missions Petersberg ; 

• création de forces militaires crédibles : Force de réaction rapide 

européenne de 50 000 à 60 000 hommes, projetable en 60 jours et pour un 

an minimum.  
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Outre les aspects politiques et diplomatiques, la PESC comprend donc une 

dimension sécuritaire. Selon l'article 42 du TUE (nouvelle numérotation depuis l’entrée 

en vigueur du TFUE), « la politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante 

de la politique étrangère et de sécurité commune. Elle assure à l'Union une capacité 

opérationnelle s'appuyant sur des moyens civils et militaires ». 

Avant le traité de Lisbonne, l'Union a complété les instruments civils de 

prévention et de gestion des crises adoptés au titre de la PESC par le déploiement de 

forces militaires et civiles d'intervention sur le terrain. Sur la base de l'ex article 17 

TUE, l'Union a mis en place des structures propres en matière sécuritaire. Par deux 

décisions du Conseil du 22 Janvier 2001, ont été institués un comité militaire, composé 

des chefs d'état-major des ramées des états membres, représentés par leurs délégués 

militaires à Bruxelles et qui fournit des conseils militaires au Comité publique et de 

sécurité, et l'état major de l'Union européenne (EMUE), composé d'experts militaires 

des Etats membres détachés auprès du Secrétariat général du Conseil, qui accomplit 

des tâches de réaction rapide.  

• Le Comité politique et de sécurité : résidé par le ministre de la défense du pays 

président le  l’UE. Composé de représentants permanents avec rang 

d'Ambassadeurs, ayant vocation à traiter, en temps normal, de l'ensemble des 

questions liées à la PESC. Dans le cas d'une opération militaire de gestion de 

crises, il exercera, sous l'autorité du Conseil, le contrôle politique et la direction 

stratégique de l'opération. 

• Le Comité militaire : composé des Chefs d'état-major des armées, représentés par 

leurs délégués permanents, donnera des avis militaires et formulera des 

recommandations destinées au COPS ; il fournira des instructions militaires à 

l'Etat-major de l'UE. Le président du Comité militaire assistera aux sessions du 

Conseil lorsque celui-ci aura à prendre des décisions ayant des implications dans 

le domaine de la défense. 

• L'état-major : mettra ses compétences militaires au service de la PeCSD, 

notamment dans la conduite des opérations militaires de gestion des crises 

menées par l'UE. Il sera chargé de l'alerte rapide, de l'analyse de situations, et de 

la planification stratégique pour les missions dites de Petersberg, y compris 

l'identification des forces européennes nationales et multinationales. 
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En outre, deux actions communes ont institué deux organismes qui assurent 

des missions techniques et scientifiques, l'institut d'études de sécurité et le centre 

satellitaire, structures transférées à l'Union européenne par l'Union de l'Europe 

occidentale. Par ailleurs, une Agence européenne de défense qui assiste le Conseil dans 

l'évaluation de l'amélioration des capacités militaire, est opérationnelle depuis la fin de 

novembre 2004. On notera également qu'un collège européen de sécurité et de 

défense est mis en place par une action commune du 23 juin 2008. Il s'agit d'un réseau 

d'établissement chargé de dispenser des formations au personnel civil et militaire dans 

le domaine de la politique européenne de sécurité et de défense. Il comprend l'institut 

d'études de sécurité de sécurité de l'Union européenne. Enfin, l'ex article 17 TUE, 

précisant que les questions de sécurité comprennent "les missions humanitaires et 

d'évacuation, les missions de maintien de la paix et les missions de forces de combat 

pour la gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix" 

(missions de Petersberg), à permis à l'Union de ne plus faire appel à l'UEO. 

Le traité de Lisbonne renforce le dispositif relatif à la PeSDC. Selon l'article 

42§2 alinéa 1 TUE, la politique de sécurité et de défense commune inclut la définition 

progressive d'une politique de défense commune de l'Union. « Elle conduira à une 

défense commune dès lors que le conseil européen, statuant à l'unanimité, en aura décidé 

ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux Etats membres d'adopter une décision dans ce sens 

conformément à leurs règles constitutionnelles respectives ». En outre, selon l'article 42§3 

TUE un devoir de loyauté incombe aux Etats membres, qui « mettent à la disposition de 

l'Union, pour la mise en œuvre de la politique de sécurité et de défense commune, des 

capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs définis par le Conseil ».  

La volonté politique d'aller plus loin en matière sécuritaire se manifeste par la 

précision des missions de Petersberg et les obligations des Etats membres dans ce 

domaine, l'insertion d'une clause de solidarité et d'une clause de défense mutuelle et 

l'introduction de la flexibilité. Toutefois, les décisions relatives à la PSDC, y compris 

celles portant sur les missions de Petersberg, sont adoptées par le Conseil à 

l'unanimité, sur proposition du haut représentant ou sur l'initiative d'un état membre 

(art 42§4 TUE) Plus précisément, selon l'article 42§1 TUE, l'Union peut avoir recours 

aux moyens civils et militaires « dans des missions en dehors de l'Union afin d'assurer le 

maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale 
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conformément aux principes de la charte des Nations unies. L'exécution de ces taches repose 

sur les capacités fournies par les Etats membres ».6 La coordination des aspects civils et 

militaires de ces missions relève du haut représentant pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité, agissant sous l'autorité du Conseil et en contact étroit et 

permanent avec le comité politique et de sécurité (art 43§2 TUE). 

La clause de solidarité, fondement même du fonctionnement et de l’effectivité 

de la politique européenne de la défense, contribue à l'affirmation de l'Union comme 

acteur sécuritaire, même si elle ne relève pas du chapitre relatif à la PESC. La clause de 

solidarité est d’ailleurs consacrée à l'article 222 TFUE, selon lequel l'Union mobilise 

tous les instruments à sa disposition par les Etats membres. Le pendant de la clause de 

solidarité en matière d'agression étatique armée est la clause de défense mutuelle. 

Pour cela, la PSDC se développe dans le respect des engagements souscrits au sein de 

l'OTAN.  

Enfin, le traité de Lisbonne introduit la flexibilité dans le domaine de la PSDC. 

L'instauration de coopérations renforcées est désormais possible et dépend de 

l'autorisation du Conseil à l'unanimité, sur l'avis du haut représentant et de la 

Commission et après information du Parlement Européen (Art 329§2 TFUE). En outre, 

l'article 42§6 TUE introduit la possibilité d'instauration d'une coopération structurée 

permanente. La coopération structurée permanente pourra être instaurée par les Etats 

membres qui remplissent les critères opérationnels prévus dans le protocole annexé 

au traité et qui souhaitent entreprendre des engagements plus contraignants en 

matière de défense en vue des missions les plus exigeantes. La liste des Etats membres 

participants est adoptée à la majorité qualifiée après consultation du haut représentant. 

Outre les différences procédurales par rapport au recours aux coopérations 

renforcées du droit commun, la coopération structurée permanente a un champ 

d'application bien limité dans le domaine de la PSDC et se fonde sur les capacités 

                                                        
6 Il s'agit des missions de Petersberg, consolidées par l'article 43§1 TUE, selon lequel ces missions 
incluent les actions conjointes en matière de sésarmement, les missions humanitaires et d'évacuation, les 
missions de conseil et d'assistance en matière militaire, les missions de forces de combat pour la gestion 
des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations de stabilisation à la fin 
des conflits. Selon la même disposition, toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre 
terrotisme, y compris par le soutien apporté à des pays tiers pour combattre le terrorisme sur leur 
territoire. 
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militaires des Etats participants.7 Cette forme de flexibilité permet de mieux assurer 

l'exécution matérielle et n'a pas d'effets sur l'avancement de la PSDC. Ces avancées 

sont susceptibles de permettre à l'Union de mieux affirmer son identité sur la scène 

internationale en tant qu'acteur politique et sécuritaire. 

 

                                                        
7 La coopération structurée permanente doit être distinguée de la possibilité offerte au Conseil de 
confier la gestion d'une mission à un groupe d'Etats qui le souhaitent et qui disposent des capacités 
nécessaires (art 42§5 TUE). Les Etats membres, dans un tel cas, gèrent la mission en association avec le 
haut représentant (art 44 TUE). La différence consiste en ce que, dans ce dernier cas, il ne s'agit pas de 
l'exercice de la compétence dans le domaine de sécurité et de défense par l'Union réduite, mais de 
l'exécution de la décision adoptée au nom de l'Union plénière par l'Union réduite des Etats participants. 
Les groupes d'Etats ne remplissent qu'une mission opérationnelle dont les effets juridiques concernent 
l'ensemble de l'Union. Le Conseil peut confier une mission à une coppération structurée déjà établie, 
mais dans ce cas la mission sera exécutée au nom de l'Union plénière.  
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CHAPITRE 2.  

 

 

L’EUROPEANISATION DE LA POLITIQUE DE DEFENSE ET DE 

SECURITE LUSITANIENNE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE, 

INSTRUMENT DE RECONNAISSANCE ET DE REHABILITATION DE 

L’ACTION EXTERIEURE DU PORTUGAL EN AFRIQUE 

SUBSAHARIENNE 

 

Si le processus d’européanisation de la défense est si lourd d’interrogations, par 

quoi l’adhésion des Etats qui y souscrivent est-elle alors motivée ? On en arrive là à un 

aspect plus macropolitique de la réflexion, qui commande d’analyser ce qui, pour les 

politiques nationales de défense, constitue les avantages et inconvénients de 

l’inscription dans la PeSDC. Avantages et inconvénients que nous tacherons d’aborder 

à travers les trois prismes d’analyse d’une politique publique telle que les politiques de 

défense : l’élaboration (I), la définition (II) et enfin l’exécution de la politique en 

question (III). C’est dans ce cadre là alors, et parce que l’une des conditions du succès 

de l’approche européenne de la prévention/gestion des crises en Afrique réside dans la 

capacité de l’UE à surmonter toutes formes de rivalités, que doit être posée la 

question de la mobilisation coopération ou à l’inverse concurrentielle des instruments 

et acteurs nationaux et communautaires. 
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2.1. L'ELABORATION D'UNE POLITIQUE AFRICAINE … 

Pour Bredow (1998)8, l’érosion de l’ordre westphalien, consécutif à la fin de la 

Guerre froide, a des aspects positifs, parmi lesquels on compte la diffusion de la 

démocratie, mais elle reste inachevée : depuis 1945, dénombre plus de 200 guerres, 

liées notamment à décolonisation. La mise en cause des Etats ne signifie pas la fin de la 

guerre, mais plutôt l’émergence de nouveaux types de guerres, qui remet en cause les 

piliers de l’ordre westphalien, et une remise en cause de la distinction sacro-sainte 

faite jusque-là entre ce qui relevait du politique (diplomatie) et du militaire (cf. Aron, 

Pais et guerre entre les nations). Pour Bredow, le modèle du militaire qui s’impose est 

celui du soldat de la paix. En Europe, cette lecture va se traduire par un réagencement 

des priorités et des missions affectées aux armées, composante de ce que l’on définit 

comme étant la Révolution dans les Affaires Militaires (RAM). Une révolution dont les 

répercussions et échos se font sentir encore aujourd’hui au Portugal. 

 

2.1.1. Du Portugal à Bruxelles ? 

Lorsque la PESD apparaît pour la première fois concrètement dans les textes 

communautaires et les déclarations communes des Etats-membres, le stratégie de 

défense et de sécurité du Portugal obéit strictement à un approche atlantique, à tel 

point que les autorités nationales voient d’un mauvais œil le développement rapide et 

revendiquée d’une Europe de la défense. Durant toute cette décennie, les positions 

tenues par les autorités lusitaniennes présentent substantiellement un soutien relatif à 

l’intégration de l’UEO à l’UE lors des différentes CIG – ou Conférences 

intergouvernementales – qui débouchent sur la signature du Traité d’Amsterdam en 

1996. Alors, les transformations menées dans l’administration de la sécurité et de la 

défense et la modernisation des structures militaires nationales sont autant 

d’indicateurs précieux et significatifs de la place que tient alors la PESD dans les enjeux 

et défis qui s’imposent au Portugal. Ainsi, en guise d’illustration, lors l’adoption de 

l’Objectif Global d’Helsinki, dont le label anglais est plus connu (Helsinki Headline Goal 

ou HHG), les apports du Portugal, s’ils furent relativement faibles, ont été assez 

                                                        
8 In Bernard BOËNE et Christopher DANDEKER (dir.), Les armées en Europe, Paris, Editions de la 
Découverte, 1998 
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nombreux pour reconnaître de la part des autorités lusitaniennes un signal certain d’un 

intérêt politique naissant pour le pays.9 Le Portugal engagea alors environ 2.2% de ses 

forces armées en vue d’atteindre ledit Objectif Global en matière de défense et de 

sécurité ; un chiffre assez significatif compte tenu de d’une contribution moyenne dans 

l’UE15 de 5.5%. 

Dans le sillon de 1999 et d’Helsinki, en 2004, le Conseil de l’Union européenne 

a approuvé ledit Headline Goal 2010, dont le principal mandat a été la création d’une 

Force de réaction rapide européenne, soit multinationale, et basée sur un dispositif de 

« participation à la carte » des États-membres. Ces caractéristiques ont d’ailleurs été 

relevées très rapidement par le Ministre de la Défense portugais Luis Amado qui 

considéra alors cette Force comme étant une avancée dans l’Europe de la défense 

« politiquement et militairement impossible à refuser » (2006). A ce propos, l’analyse 

des sondages Eurobaromètre, permettent de tracer une véritable évolution de 

l’implication, voire attachement, croissant des autorités nationales et de la population 

portugaise aux questions relative à la défense européenne. Ainsi, en 2004, 68% des 

citoyens portugais soutiennent le développement de la PESD et 49% d’entre eux se 

disent favorables à voir l’UE jouer un rôle plus actif dans le domaine de la défense. En 

2003, toujours selon l’approche Eurobaromètre, 66% des Portugais considèrent 

bénéfique la création d’une force militaire de réaction rapide permettant à l’Union de 

répondre dans les meilleurs délais et dans les meilleures conditions aux crises 

régionales ou internationales. 

Ainsi, sur proposition de Catherine Ashton, Haute représentante de l'Union 

pour les affaires étrangères et la Politique de Sécurité, le Comité Politique et de 

Sécurité de l'UE (COPS) a décider de nommer le Général portugais António Martins 

comme chef de la mission de conseil et d'assistance de l'UE en République 

démocratique du Congo (EUSEC RD Congo). Le Général Martins a donc succédé au 

Général Jean-Paul Michel (France), en poste depuis juillet 2008. D’autre part, si le 

Portugal assure le commandement de l'EUROMARFOR jusqu'a septembre 2011 en la 

personne du Vice-amiral José Carlos Saldanha Lopes, commandant naval portugais 

(COMNAV), le pays devrait être en charge du commandement de EUROFOR 

(European Operational Rapid Force) récemment intégré au sein de la PESD et de sa 
                                                        
9 Voir Laura Ferreira-Pereira, "Between Scylla and Charybdis: Assessing Portugal’s Approach to the 
Common Foreign and Security Policy", Journal of European Integration, vol. 29, no. 2, 2007 
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composante opérationnelle (le European Union Battle Group) et cela pour tout le long 

du second semestre de 2011. Tous ces éléments sont autant de preuves des 

interactions qui existent entre l’intérêt national et la prise en compte par cet intérêt 

de problématiques supra étatiques telles que l’Europe politique et la politique de 

défense et de sécurité. 

A cette étape du raisonnement, il est d’ores et déjà intéressant d’analyser 

l’implication du Portugal dans les opérations militaires menées sous le couvert du 

drapeau européen. Une participation lusitanienne qui s’est d’abord voulue 

particulièrement timide : en 2003, on comptait seulement six militaires portugais 

impliqués dans l’opération Concordia, en Macédoine et un seul officier au sein de 

l’opération Artémis en République démocratique du Congo. La raison première avancée 

par les militaires portugais que nous avons pu interviewés, notamment à l’Académie 

militaire de Lisbonne mais aussi au sein du Ministère de la défense et des Etats-majors 

portugais, est que les années 2002 et 2003 ont été marquées par un très fort 

déploiement des troupes portugaises dans le cadre d’opérations extérieures à la 

logique ‘européenne’. Il n’empêche que, d’un autre point de vue, certains expliqueront 

cette absence d’engagement de la part du Portugal dans les missions PESD, et 

notamment dans l’opération Artémis, par les fragilités et faiblesses des structures 

militaires (d’un point de vue matériel et financier) mais aussi du fait même des 

pressions qu’a alors exercé le Gouvernement angolais sur le Portugal, en vue que 

celui-ci n’intervienne militairement pas dans la région. 

 

2.1.2. De Bruxelles au Portugal ? 

Comme nous venons de l’exposer, la PeSDC – terminologie consacrée depuis 

peu par le TFUE, entré en vigueur en décembre dernier – a eu un impact substantiel 

sur la politique de sécurité et de défense du Portugal, notamment au niveau du 

discours politique, de l’opinion publique et de l’Administration in extenso. A ce 

propos, les débats qui se sont tenus ces dernières années autour de la réforme et la 

modernisation de la Défense portugaise ont débouchés sur deux textes législatifs 

principaux, empreints de la logique de l’Europe de la défense. Il s’agit à proprement 

parler de la loi relative à la Défense nationale et aux Armées de 2009 (Lei da Defesa 
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Nacional e das Forças Armadas (LDNFA)) et de la loi de Programmation militaire de 

2006 (Lei de Programação Militar (LPM)). 

De manière quasi générale, le développement concret de la PeSDC a permis 

d’adoucir d’une certaine façon les doutes et méfiances d’Etats-membres. L’exemple le 

plus probant étant la question otanienne et son rapport avec le développement d’une 

Europe de la Défense. 

Pour ce qui renvoie au cas particulier du Portugal, le Gouvernement portugais a 

été l’un des plus grand défenseur du Traité de Lisbonne signé par les Etats membres en 

2007 mais dont la ratification et l’entrée en vigueur ont été largement retardées. Il 

n’empêche que, une fois encore, le Portugal s’est  montré très prudent concernant 

notamment les formes que pouvait prendre une coopération permanente en la 

matière. Plus largement, il faut rappeler que perdurent encore et toujours certaines 

réserves au Portugal vis-à-vis de l’avenir plus ou moins proche de la PeSDC. A ce 

propos, il n’est pas inutile de rappeler que les structures mêmes de l’Armée portugaise 

restent très ancrées et influencées par l’idéologie otanienne. De là, peut on y entendre 

les réticences et critiques les plus fortes contre une Europe politique et armée. Lors 

de nos entretiens, les militaires – pour la grande majorité officiers – ont pointé du 

doigt un besoin évident de reformer le fonctionnement même du CMUE, considérant 

que la structure actuelle ne permet pas de donner de la crédibilité à la PeSDC, 

d’autant plus lorsque celle-ci est mise en balance avec l’OTAN. 

L’analyse attentive de l’organigramme du Ministère de la Défense nationale 

portugais nous a d’ailleurs permis de constater à quel point, à l’heure actuelle, la 

PeSDC reste entièrement interdépendante des autres composantes de la stratégie 

nationale en matière de sécurité. En d’autres termes, les problématiques liées à la 

PeSDC ne font pas l’objet d’un traitement particulier par les services du Ministère 

intéressé mais appartiennent de fait au mandat du Département des relations 

multilatérales de la Direction générale de la Politique de défense nationale. 

« A Direcção-Geral de Política de Defesa Nacional tem por missão 

garantir a assessoria técnica na formulação das grandes linhas de 

acção da política de defesa, no planeamento estratégico de defesa e 

nas relações externas de defesa, bem como a responsabilidade pelo 
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planeamento, estudo e elaboração de propostas de orientações de 

nível político-estratégico, acompanhamento e ponderação da 

respectiva execução, competindo-lhe ainda promover e coordenar a 

política de cooperação técnico-militar. »10 

Ainsi, la DGPDN comporte une sous Direction des relations internationales 

(DRI), 11elle-même subdivisée en deux départements : 

• Département des accords bilatéraux (DAB) 

• Département des accords multilatéraux (DAM) 

Mais ce panorama serait trop incomplet et incorrect si nous ne faisions pas 

référence à une seconde sous Direction de la DGPDN, placée au même niveau que la 

DRI : il s’agit de la DCTM, soit la Direction à la Coopération technico militaire. Le 

mandat de cette dernière se concentre alors exclusivement sur le suivi des relations en 

matière de sécurité et de défense établies avec lesdits PALOPs et Timor oriental. A ce 

premier objectif, sont venus s’y rajouter deux autres : (1) orienter et coordonner de la 

participation du Ministère à la composante « défense » de la CPLP (Communauté des 

Pays de Langue Portugaise) et (2) proposer des mesures et actions en faveur du 

développement du Programme d’appui au missions de maintient de la Paix en Afrique 

(PAMPA).12 

 

 

 

 

 

 

                                                        
10 Voir site du Ministère : 
http://www.mdn.gov.pt/mdn/pt/mdn/Servi%C3%A7os+Centrais+de+Suporte/dgpdn/  
11 cf. art. 3.º da Portaria n.º 1277/2009, de 19 de Outubro 
12 En portugais, « Programa de Apoio às Missões de Paz em África » 
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In general support for a common foreign policy continues to be stable with more than two out of three 

European citizens supporting this idea (68%, +1 point). The proportion of citizens who oppose a common 

foreign policy is unchanged at 21%. (EUROBAROMETER, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

European public opinion also remains very positive on issues relating to the European Security and Defence 

Policy (ESDP). On average, 3 out of 4 European Union citizens are in favour of a common security and 

defence policy, i.e. the same level as in Spring 2006. (EUROBAROMETER, 2006) 
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2.2. LA DEFINITION D’UNE POLITIQUE AFRICAINE … 

La fin des années 1980 et le début des années 1990 ont été marqué par un 

changement radical du contexte international, comme nous avons pu y faire allusion 

dans le chapitre antérieur. Un changement si brutal qu’il suscite encore une réflexion 

sur la nécessaire adaptation des missions des forces armées. Cette adaptation est à la 

fois tributaire de l’évolution des menaces qui pèsent sur les pays européens, mais aussi 

de l’histoire propre à chacun de ses pays et de ses expériences en matière militaire. 

 

2.2.1. Héritière du Concept stratégique portugais ? 

Ou encore : comment parler européen tout en pensant portugais ? Les travaux 

en science politique de l’intégration européenne et de la construction des politiques 

publiques – comme la politique étrangère et la politique de sécurité et de défense 

commune – dans un espace tel que l’Union, présentent souvent l’Europe comme une 

illusion ou un voile utilisé par les États-membres de façon individuelle et individualiste 

afin de promouvoir leurs propres intérêts.  (Bagayoko-Penone, 2005, Mbem, 2007,  & 

Smith, 2010) 

Une telle analyse peut s’appliquer au Portugal, mais il faut y rajouter quelques 

nuances. Ainsi, si le Portugal usa, voire abusa, de sa position au sein de l’Union pour 

promouvoir une mission PESD en Guinée Bissau et pas la même occasion défendre ses 

propres intérêts sur le long terme, les déclarations d’Ernâni Lopes au Journal Expresso 

le 1er févier 1997 restent très évocatrices : 

« Portugal não tem capacidade par ser um pais neocolonialista. Se há 

algum pais europeu que tenha um papel legítimo e razoavelmente 

positivo a desempenhar sem poder assumir tal atitude, esse país é, 

sem dúvida, Portugal. » 

Les relations bilatérales que le Portugal entretient avec ses anciennes colonies 

constituent – comme nous avons pu le présenter dans le premier chapitre – l’un des 

plus importants – sinon le plus important – vecteur de projection à l’international pour 



L’EUROPEANISATION DES POLITIQUES DE DEFENSE  55 

 

le Portugal. En termes de défense et de sécurité, les relations luso africaines sont 

principalement conduites à travers deux instruments particuliers : 

• Les accords de Coopération technico militaire (CTM) 

• La composante « défense » de la Communauté des pays de langue 

portugaise (CPLP) 

Il est d’ores et déjà important de signaler que l’émergence et le développement 

de ces instruments de coopération portugais dans le domaine spécifique qu’est la 

défense, coïncident avec l’apparition d’une page « africaine » dans l’histoire de la 

PeSDC. (Bagayoko-Penone, 2005) Dans les années 2000, l’Europe de la Défense s’est 

ainsi concentrée sur le continent noir et l’élaboration d’une véritable stratégie en 

matière de gestion des conflits et maintien de la paix et de la sécurité. On dénombrera 

alors trois opérations militaires et quatre missions civiles menées sous le drapeau 

européen. 

Parallèlement, l’UE a affirmé à maintes reprise son soutien à l’African Peace and 

Security Architecture (APSA). C’est notamment dans ce cadre là, que le Portugal conduit 

lesdits Programmes CTM, mentionnés ci-dessus, ainsi que les programmes PAMPA. 

Deux instruments que le Portugal a d’ailleurs l’ambition d’étendre d’un point de vue 

disciplinaire mais aussi géographiquement. C’est notamment la justification qui a été 

donnée en 2008 et 2009 lorsque les autorités portugaises cherchent à établir des 

accords de coopération similaire avec des pays du Maghreb, dont la Libye. 

« Portugal has its own African peacekeeping capabilities support 

programme, called PAMPA and dedicated to Portuguese-speaking 

African states. Like France, Portugal would like its programme to be 

integrated in the EU training policy, but does not want all of its 

programmes to be Europeanized. »  (Bagayoko-Penone, The EU And 

The Member-States: The African Capabilities Building Program, 2007) 

Or un fossé se creuse de plus en plus entre le discours tenu par les autorités 

portugaises et la réalité, le concret de la politique africaine de l’Union. Si l’on distingue 

alors principalement deux approches – l’une dite conservatrice qui considère la 

coopération au niveau européen comme une menace aux relations bilatérales, et 

l’autre dite pragmatique, qui admet la présence de l’Union au cœur des négociations 
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multipartites – le Portugal se trouverait dans l’entre deux, admettant dans un sens ses 

fragilités structurelles pour agir pleinement sur le continent, d’en être le « Gendarme » 

mais aussi craignant de perdre la partie face aux autres grandes puissances 

européennes à politique africaine (le Royaume Uni et la France)  (Bagayoko-Penone, 

The EU And The Member-States: The African Capabilities Building Program, 2007). 

Participer et s’engager activement dans le développement de la PESD et la réalisation 

d’opération PESD en Afrique, représente ainsi pour le Portugal un moyen 

indispensable au maintien d’une stratégie africaine en tant que telle. 

 

Compte tenu de la position privilégiée qu’occupait l’Etat-membre chargé de la 

Présidence du Conseil de l’Union avant l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, nous 

avons jugés pertinent de nous attarder quelques instants sur les deux présidences 

portugaises de 2000 et 2007, soit depuis la consécration en 1999 de la Politique de 

défense et de sécurité. 

• La présidence portugaise de l’Union en 2000 :  

Le Portugal accède ainsi à la Présidence du Conseil dès le début du nouveau 

millénaire, soit peu de temps après les deux Sommets de Cologne et de Helsinki qui 

consacrent en 1999 l’ambition des Etats-membres à construire une Europe de la 

Défense. Dans ce contexte, la Présidence portugaise de 2000 se doit d’échelonner les 

différentes étapes à la consolidation de la PESD et s’engage à présenter un rapport 

d’étape sur le Helsinki Headline Goal ou HHG lors du Conseil européen de Feira de 

2000. Si cette Présidence se révèle a posteriori ne pas avoir véritablement marquer les 

esprits, dans le domaine de la défense et de la sécurité, quelques éléments constructifs 

et avancées peuvent être soulignés. Parmi eux, 

o Réflexion de fond menée sur les relations OTAN – UE, et notamment 

sur les thématiques suivantes : questions de sécurité, capacités, 

modalités d’action européennes, etc. 
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o Développement des aspects civils de la gestion de crise, dont la 

définition d’objectifs capacitaires pour 2003.13 

Pour certains auteurs et personnalités interviewées, desquelles je respecte 

l’anonymat, l’accent porté sur les capacités civiles de gestion de conflits par le Portugal 

lors de sa présidence est la traduction d’un intérêt propre au pays, dès lors que cette 

dimension non militaire de la PESD découle de l’idée même que de telles missions 

puissent être remplies dans un contexte que nous qualifierons de bilatéral.  

 

• La présidence portugaise de l’Union en 2007 : 

En 2007, la logique adoptée par les autorités portugaises paraît plus 

opérationnelle. Très tôt, des comités de réflexion s’organisent au sein même du 

Ministère de la Défense nationale et sous la responsabilité du DGPDN. A Bruxelles, la 

représentation militaire du Portugal accueille des renforts pour l’occasion. Une 

véritable opportunité qui se présente alors au Portugal. Ce dernier élève ainsi au 

premier rang de son programme et de l’agenda de la Présidence européenne, la 

coopération avec l’Afrique et les pays du pourtour méditerranéen. En partenariat avec 

l’Institut européen d’études sur la Sécurité (présidé par le portugais A. de 

Vasconcelos), la Présidence portugaise ouvre le bal avec une conférence portant sur la 

prévention, la gestion et la résolution des conflits en Afrique. L’une des conclusions 

tirées de cette conférence appelle à la promotion des capacités militaires de défense et 

de sécurité des Etats africains, en lien avec la composante « Réforme du secteur de la 

sécurité » (ou Security Sector Reform SSR) de la PESD. 

Cette première conférence débouche alors sur le Sommet Union européenne 

– Afrique à Lisbonne, sommet lors duquel est défini le partenariat stratégique UE – 

Afrique dont le premier objectif est l’instauration de la paix et de la sécurité. Le facteur 

Afrique détient donc une position de premier ordre dans l’équation qui mêle enjeux 

portugais et stratégies européennes. Quelle que soit la nature propre de l’opération – 

militaire ou civile – on observe un intérêt particulier du Portugal dans la participation 

et la conduite de telles missions en Afrique ; de telle sorte que si on qualifie 

                                                        
13 5 000 hommes dont 1 000 qui peuvent être mobilisés sous 30 jours 
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généralement la participation du Portugal aux missions PESD de timide, cet adjectif est 

loin d’être valable pour caractériser la présence portugaise dans les opérations de ce 

type menées sur le continent noir. Ainsi, dans le cadre de l’opération EUSSR en 

Guinée Bissau, 11 des 19 militaires présents initialement étaient portugais.14 Pour ce 

qui renvoie aux opérations de police et sécurité intérieure, le Portugal s’est 

rapidement présenté comme un pionnier en la matière, notamment lors deux 

opérations menées en République démocratique du Congo lors desquelles, la 

contribution lusitanienne fut des plus significatives.  

 

  

                                                        
14 L'Union européenne a suspendu une mission qui devait débuter le 1er juin en Guinée-Bissau pour 
l'application du processus de réformes dans les secteurs de la défense et la sécurité, à la suite du 
renversement du dirigeant de l'armée le 1er avril, selon un communiqué publié mercredi. "La mission de 
l'UE pour les réformes dans les secteurs de la défense et de la sécurité en Guinée-Bissau a l'honneur 
d'informer de la fin de son mandat le 31 mai 2010. A cette date se termine également le mandat de son 
chef, le général (espagnol) Juan Esteban Verastegui", peut-on lire dans ce communiqué. Une nouvelle 
mission "destinée à l'application du processus de réforme qui devait initialement commencer le 1er juin 
est suspendue, sur décision de l'Union Européenne, à la suite des événement survenus le 1er avril", 
selon ce texte. Le chef d'état-major des armées, José Zamora Induta, a été renversé par son adjoint, le 
général Antonio Indjai, le 1er avril. Ce jour-là, des militaires avaient brièvement détenu, et même 
menacé de mort, le Premier ministre, Carlos Gomes Junior, proche du général Induta. Cet officier reste 
actuellement détenu dans une caserne à Mansoa (60 km de Bissau) et l'armée n'a toujours pas, 
officiellement, de nouveau chef. La semaine dernière, l'UE avait déjà menacé de suspendre son aide "si 
les autorités bissau-guinéennes ne forçaient pas l'armée à respecter l'ordre établi dans la hiérarchie 
militaire et à se soumettre au pouvoir politique". 
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As in Spring 2006, support tends to be even stronger in the ten new Member States: there is a 

difference of 11 points between the average in the former EU15 countries and that in the ten new 

Member States (73% and 84% respectively). However, support varies considerably from one country 

to another; it is the highest in Cyprus (89%; +2 points) and Belgium (88%; +3 points), and the lowest 

in Ireland (52%; -7 points), Sweden (56%; -3 points) and the United Kingdom (57%; no change). 

 

In the two acceding countries, support now stands at 76% in both countries, up from 70% in Bulgaria 

and 75% in Romania. In the candidate countries, although support has increased in Turkey (50%; +7 

points), it has decreased in Croatia 71%; -4 points). (EUROBAROMETER, 2006) 

 
 
 



L’EUROPEANISATION DES POLITIQUES DE DEFENSE  60 

 

2.2.2. Traduction des luttes d’intérêts intracommunautaires ? 

« Only three other EU member states are carrying out substantial 

military activities in Africa and can be considered to have a real 

African policy. » (Bagayoko-Penone, The EU And The Member-

States: The African Capabilities Building Program, 2007) 

Au total, N. Bagayoko-Penone distingue quatre Etats européens, membres de 

l’Union, ayant une véritable politique africaine nationale – par le biais notamment de 

programmes de coopération militaire – et ayant démontré une participation active 

dans le développement de la PeSDC et la consolidation de l’Europe politique. On 

compte donc : la France, le Royaume Uni, la Belgique et le Portugal. Or, à première 

vue, des inégalités flagrantes existent entre ces quatre pays, anciennes métropoles 

coloniales : schématiquement, on distingue deux puissances militaires moyennes et 

nucléaires d’un côté, deux ‘petits’ pays affaiblis. A partir de ce premier constat, ce sont 

donc, au minimum, deux conceptions de l’Europe politique qui s’opposent en fonction 

des capacités de projection propres à l’Etat. 

Plus largement, la PESD appelle aussi à un soutien partagé par tous les Etats 

membres. Or si les sondages EUROBAROMETRES (2006 par exemple) présentent des 

résultats plutôt encourageants, il est intéressant d’établir une géographie du soutien à 

la PeSDC d’une part, et une seconde de la participation à celle-ci d’autre part. Les 

résultats sont tels que les expressions « Europe à deux vitesses » ou « Europe à la 

carte » sont aisément applicables à la politique de défense. Klaus Brümmer (2007) a 

d’ailleurs dirigé deux ouvrages portant sur l’adhésion et la participation des Etats-

membres à la PESD distinguant ainsi des groupes géographiquement situés, dont The 

South and ESDP.15 

Pour autant, malgré les inégalités et tensions existantes entre les Etats-

membres, les auteurs et acteurs – nationaux et européens – directs des politiques de 

défense et de sécurité s’accordent autour d’un même constat : l’apparition d’un 

processus de convergence des politiques publiques, dont celle de la défense (Smith, 

                                                        
15 Voir : Ferreira Pereira, L. (2007). Portugal and ESDP. Dans K. Brümmer, The South and ESDP. 
Gütersloh: Bertelsmann Stiltung. 
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2010 & Hassenteufel, 2005)16 Par rapport au cas qui nous intéresse, soit ladite PeSDC 

et ses interactions au sein des Etats membres (Portugal) et sur des théâtres de 

conflictualité renouvelée (Afrique), la convergence est en partie le résultat de 

contraintes communes auxquelles sont confrontés les Etats européens en matière de 

défense (évolution de la menace, contraintes budgétaires, impopularité de la 

conscription, etc.). De plus, cette convergence peut être le fruit de la construction 

communautaire et plus particulièrement de la mise en place de l’Europe de la 

défense (adaptation outils de la défense aux missions de Petersberg, engagements 

capacitaires, etc.).  

La convergence reste toutefois limitée, dans la mesure où si les processus 

similaires se retrouvent dans tous les pays, ils sont plus ou moins marqués de l’un à 

l’autre. On peut se demander dans quelle mesure l’UE n’a pas eu une incidence sur ces 

transformations des politiques de défense nationale. Dans un de ses articles à la revue 

European Public Policy (2002), B. Irondelle critique l’approche classique de 

l’européanisation (Radaelli)17 qui en fait la conséquence de l’intégration européenne. 

Dans cette perspective, la défense illustre pour B. Irondelle un processus 

d’européanisation original pour deux raisons : 

• L’européanisation de la défense précède l’intégration de la défense : les 

politiques de défense nationale subisse un impact du fait même de 

l’existence de l’Union européenne alors même que la défense ne fait pas 

l’objet d’une politique intégrée ; 

• L’européanisation repose, selon B. Irondelle, sur des dynamiques 

principalement cognitives, c’est-à-dire par la diffusion d’idées et de 

représentations communes plutôt que par l’imposition de règles et de 

normes juridiques clairement définies. 

Pour Irondelle, l’européanisation des politiques de défense passe principalement 

par une « transformation des croyances et des attentes des acteurs nationaux ». On 

                                                        
16 Par convergence on entend « un processus dynamique qui se traduit par le fait que, dans un même 
domaine et face à un même type d’enjeu et de problème, un nombre important de pays aux politiques 
publiques contrastées adopte progressivement les mêmes politiques publiques »  Hassenteufel, P. (2005, 
Février). De la comparaison internationale à la comparaison transnationale. Les déplacements de la 
construction d'objets comparatifs en matière de politiques publiques. RFSP . 
17 cf. Introduction 
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peut d’ores et déjà souligner les progrès ambiguës de l’inter gouvernementalisme sur 

l’européanisation de la défense. 

Le développement des initiatives des Etats membres de l’Union européenne en 

matière de défense commune est constant depuis la fin des années 1990. La 

coopération intergouvernementale est à ce titre le principal moteur de l’essor de 

l’Europe de la défense, et ce même après les avancées faites par le Traité de Lisbonne 

en ce qui concerne les procédures de décisions et la redéfinition des compétences de 

l’UE. Pour autant, les inflexions qu’ont connues les politiques de défense nationale sont 

en partie imputables à ces dynamiques intergouvernementales, même si leurs effets ne 

sont pas sans ambigüités. (Bagayoko-Penone, Politique étrangère et de sécurité commune 

(PESC) et Politique européenne de sécurité et de défense (PESD) en Afrique, 2005) 

 

2.3. L'EXECUTION D'UNE POLITIQUE AFRICAINE EUROPEENNE … 

La gouvernance de l’UE, avec son mélange d’intergouvernementalité et de 

supranationalité, est porteuse d'implications spécifiques sur le plan international. Les 

réalisations de l’Europe dans le champ de l’intégration économique et sociale 

contrastent fortement avec le contrôle que les Etats membres entendent conserver 

sur notamment les questions de sécurité et de défense. Bien qu’ils ne disposent plus 

nécessairement de la capacité ou des ressources pour projeter leur pouvoir de 

manière décisive et durable sur la scène internationale, les Etats membres demeurent 

inflexibles sur le fait que, sauf exception, la mise en commun de la souveraineté ne 

saurait englober les  politiques étrangères ou de protection du territoire national. La 

combinaison d’inter gouvernementalisme et de supranationalisme dans les processus 

décisionnels contribue également à accroître l'écart entre le poids 'structurel' de l’UE 

et ses capacités d'intervention. 
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2.3.1. A travers une géopolitique naissante de la lusophonie ? 

Sur les plans géopolitique et géostratégique, M. Soares18 décrit la « position 

d’excellence » qu’occupe le Portugal dans l’Union européenne, position que les trois 

présidences portugaises de l’Union ont pu illustrer avec succès. Au-delà de l’Union 

européenne, l’autre dimension que le Portugal doit prendre en compte dans 

l’élaboration de sa stratégie nationale est  la Communauté des Pays de Langue 

Portugaise en tant qu’outil de défense et de promotion de la langue portugaise mais 

aussi comme vecteur de solidarité entre ces pays.  

La conception de la géopolitique mise en œuvre dans cette revue est d’analyser 

les rivalités de pouvoirs sur des territoires. Personne ne peut contester que la 

question de la langue – et plus spécifiquement celle des aires linguistiques dominantes 

en Afrique – fasse l’objet de contradictions sur le continent africain. Car les vestiges de 

la colonisation qui a suivi notamment le partage de l’Afrique entre les puissances 

européennes, effectué lors de la Conférence de Berlin de 1885, ont ainsi débouché sur 

une géographique de la langue. L’Afrique serait ainsi principalement divisées en trois 

aires géographiques sous influence européenne : les mondes francophone, anglophone 

et lusophone. Partant de ce constat, on observe l’émergence de politiques 

d’aménagement de la sécurité et de la paix spécifiques à chacune de ces aires 

linguistiques. C’est ainsi le cas du Programme PAMPA pour l’Afrique lusophone. 

(Bagayoko-Penone, The EU And The Member-States: The African Capabilities Building 

Program, 2007)  

« A constituição da CPLP correspondeu a uma velha aspiração de 

criação de uma comunidade linguística que unisse os povos de Língua 

Portuguesa. Este movimento criador iniciou-se no Brasil no princípio 

do século, no quadro da acção dos Gabinetes Portugueses de 

Leitura. » (Barbara, 2000) 

En 1994, lorsque les différents chefs d’Etat et de gouvernement des pays de 

langue officielle portugaise se réunirent pour la première fois afin de créer ce que l’on 

appelle depuis la CPLP, parmi les nombreux objectifs principaux établis unanimement 

                                                        
18 Cycle de Conférences de l’Institut de Défense Nationale (IDN) : « Contributos para uma estratégia 
nacional », 13 janvier 2009, à l’IDN, Lisbonne. 
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ne figurait pourtant pas tout forme de coopération possible en matière de défense. 

Cette absence pourrait aisément se justifier de part le contexte brulant alors 

perceptible en Angola, théâtre des prolongations de la Guerre froide. 

Pour autant, l’ajout de la composante militaire au mandat de la CPLP ne tarde 

pas et se concrétise lors de l’adoption de l’Acte constitutif de cette organisation, après 

une série d’ajournement et de désaveux diplomatiques. Progressivement, et sous 

l’impulsion non négligeable du développement d’instruments de coopération bilatérale, 

les Ministres de la défense et autres hauts représentants des Forces armées des 

différents pays concernés ont invité à la coordination des efforts de tous et à la 

recherche de bénéfices en matières de sécurité et de défense, à travers cet accord de 

coopération initialement fondé sur la langue. Les plus ardents défenseurs de cette 

CPLP pourraient dès lors se prévaloir de l'esprit qui animait Jean Monnet lorsque celui-

ci déclamait : « Si (la construction européenne) était à refaire, je recommencerais par la 

culture ». Formellement, ce n’est qu’en 2001, avec l’adoption d’une résolution du 

Conseil des ministres de la CPLP que la dimension militaire et de sécurité fut alignée 

au restant des objectifs de cette organisation interétatique. 

« A CPLP será o que os países membros quiserem que ela seja e a 

sua eficácia dependerá do empenho de todos. As raízes estão 

lançadas mas para a arvore crescer impõe-se que esta continue a ser 

regada. Tendo em vista a consolidação da CPLP e de cada um dos 

seus Estados-membros e a sua crescente afirmação internacional, 

impõe-se encontrar respostas para alguns desafios (…) e saber 

aproveitar as oportunidades (…). »  

M. Diogo Freitas do Amaral, Ministre des affaires étrangères 

portugais, discours prononcé devant l’Assemblée de la République, le 

23 novembre 2005 

 

2.3.2. A travers le jeu combiné des organisations supranationales ? 

L’Afrique constitue donc, avec l’intégration européenne et l’alliance atlantique, 

l’un des vecteurs essentiels de la politique extérieure portugaise. A ce titre, 
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l’engagement du Portugal dans les missions de paix et de sécurité en Afrique, reste à 

ce jour principalement marquée par une logique bilatérale, la Coopération technico 

militaire, établie avec lesdits PALOPs, en étant le outil prioritaire. Toutefois, parce 

qu’aujourd’hui le concept de « sécurité » est devenu multidimensionnel, le Portugal 

s’est vu contraint développer ses efforts dans des domaines multiples et variés et à des 

échelons différents. Difficile alors pour le pays de cantonner sa politique de 

coopération et de gestion des conflits et maintien de la paix aux seuls pays partenaires 

lusophones. 

Or deux éléments – la redéfinition du contexte international multipolaire et la 

faiblesse du Portugal en termes de moyens et d’objectifs – rentrent en ligne de compte 

et insère de ce fait la politique portugaise dans une stratégie ou un jeu combiné des 

organisations supranationales. Cet argument nous renvoie directement à ladite théorie 

du dilemme du prisonnier, introduite dans l’analyse en sciences sociales par Shubik, 

notamment, en 1991. Se proposant d’expliciter la structure d’un certain nombre de 

systèmes d’interaction, la théorie des jeux souligne souvent les paradoxes résultant de 

comportements rationnels. Avec ce modèle, la coopération apparaît clairement 

préférable à la stratégie du cavalier seul. 

Suivant ce modèle là, le Portugal cherche ainsi, à travers sa Stratégie Nationale 

de Sécurité et de Développement (préparée conjointement par l’Administration de la 

Défense et le Secrétariat au Développement et à la Coopération) adoptée en août 

2009, à renforcer les programmes de coopération bilatérales en les élevant à des 

échelons supérieurs de telle sorte que ces programmes deviennent des instruments à 

l’approfondissement de la coopération dite multilatérale. L’un des instruments 

permettant la réalisation de cette Stratégie national passe donc par 

« l’approfondissement de l’interaction entre les partenaires internationaux » (Resolução 

do Conselho de Ministros n. º 73/2009)19 parmi lesquels : 

• Participer et accompagner, dans le cadre de l’UE, la mise en place et 

l’approfondissement de la Stratégie européenne de sécurité, dans un 

cadre d’affirmation de l’espace communautaire ; 

                                                        
19 Voir : 
http://www.portugal.gov.pt/pt/GC17/Governo/Ministerios/MNE/Programas_e_Dossiers/Pages/20090826
_MENE_Prog_Est_Seguranca_Desenvolvimento.aspx  
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• Défendre l’intégration des concepts de sécurité et de développement 

dans le chapitre « Paix et sécurité » du Plan d’action associé Partenariat 

stratégique UE-Afrique ; 

• Renforcer le débat autour du thème « sécurité et développement » dans 

le cadre de la CPLP 

La multilatéralisation des différentes coopérations bilatérales entre les pays 

membre de la CPLP, dans les domaines de maintien de la paix et de la sécurité, n’est 

encore qu’à son début. Processus particulièrement récent, puisque parmi les 

traduction de ce phénomène, on se référera à l’inscription en Mai 2008 desdits 

Centres d’excellence pour la formation des instructeurs de la CPLP (Centros de 

Excelência de Formação de Formadores da CPLP) au programme PAMPA. De la même 

manière, ce n’est que depuis 2009 que la CPLP et les programmes PAMPA accueillent 

des observateurs venus d’autres Etats africains et organisations régionales africaines. 

Cette dernière innovation accroit ainsi les chances de voir s’organiser des exercices de 

groupes de forces interarmées et multinationales dans le cadre de l’Architecture 

Africaine de Paix et de Sécurité (APSA). 
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CHAPITRE 3.  

 
 

L’EUROPEANISATION DE LA POLITIQUE DE DEFENSE ET DE 

SECURITE, MOTEUR DE LA REDEFINITION RATIONALISEE DU 

CADRE DE COOPERATION ET DE SES ACTEURS 

 

En termes de stratégie nationale, lors d’une conférence donnée à l’IDN le 26 

janvier 2009, M. Moreira distingue deux points : le Portugal doit reprendre confiance 

en soi et mettre de côté la désignation de « pays périphérique ». Car le Portugal n’a 

rien de périphérique ou de  semi périphérique, comme l’affirme M. Moreira : la 

dernière présidence portugaise du Conseil de l’Union européenne et notamment 

l’organisation du Sommet Europe-Afrique ont parfaitement illustré la position 

importante qu’occupe le Portugal. Ainsi, Adriano Moreira démontre que le concept de 

stratégie portugais doit prendre en compte la « fenêtre de liberté » du Portugal dans 

les pays lusophones africains et son développement, mais aussi les enjeux de la sécurité 

en Atlantique Sud. Aujourd’hui, hélas, « les Forces armées portugaises y sont 

absentes ! », déplore finalement M. Moreira. 

Un tel constat nous amène ainsi à repenser les fondements mêmes d’une 

politique de défense, dès lors que sont de mises la redéfinition du concept de 

« puissance » et ses objectifs, et donc l’identification des acteurs impliqués dans ce 

contexte géopolitique renouvelé. Lʼappellation « architecture européenne de sécurité » 

qui définit les différentes organisations créées par des pays européens pour garantir la 

paix et la sécurité (I), prend alors dans ce cadre une dimension toute particulière et se 

décline aujourd’hui en Afrique (III). L’ « européanisation sans l’Europe » suppose ainsi 

une prise en compte par les acteurs des spécificités de la strucutre régionale dans 

lequel ils s’insèrent (II). 
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3.1 UN MOTEUR AU(X) PARTENARIAT(S) POUR LA PAIX ? 

Originellement, les « Partenariats pour la Paix » (ou PPP) sont issus du vocable 

ottonien. A la chute du mur de Berlin et afin de prendre en compte la révolution 

conceptuelle que la fin de la Guerre froide a entrainée, les Etats signataires du Traités 

de l’Atlantique nord ont chercher à mettre en place un instrument capable de 

répondre aux préoccupations émergentes. Si l’étymologie du mot « partenariat » 

renvoie à une association dans laquelle s’engagent différents acteurs en vue de mettre 

en commun leurs capacités et efforts pour réaliser un objectif commun, les 

partenaires, tout en conservant leur autonomie, se trouvent investis d’une 

responsabilité à agir. Cela nous renvoie alors à la notion de « responsabilité de 

protéger » (en anglais responsability to protect), principe consacré en 2005 par 

l’Assemblée générale des Nations Unies, et prolongement direct de la Stratégie 

européenne de sécurité (SES) adoptée en 2003 : « L’Europe doit être prête à assumer 

sa part dans la responsabilité de la sécurité internationale et de la construction d’un 

monde meilleur. » 

« Parce que l'Afrique est le monde, et parce que le monde est aussi 

l'Afrique, rien de ce qui est insécurité en Afrique ne devrait, 

objectivement, laisser le monde indifférent. » (Ayissi, 2001) 

 

3.1.1 Un modèle de coopération et de solidarité apprécié … 

Marie-Christine Smouts dit de l’intégration régionale qu’elle permet la 

constitution d’une communauté, d’une identité partagée, se référant dès lors au 

concept de « communauté de sécurité » développée par Karl Deutsch (1957) et 

fondée sur le sentiment partagé que les conflits ne peuvent se régler que 

pacifiquement. On retrouve ainsi une analyse assez proche avec le concept de security 

complex et la notion de haut niveau d’interdépendance sécuritaire, proposés par Barry 

Buzan (2003). (Smouts, Batistella, & Venesson, 2006) 

Le partenariat stratégique UE-Afrique lancé en 2007 est le reflet d'une 

conjoncture critique : il s'inscrit à l'époque dans une phase (qui a pris fin avec la 

mondialisation de la crise financière) de revalorisation de l'Afrique et des marges de 
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manœuvre de ses Etats dans les relations internationales - termes de l'échange 

particulièrement favorables aux Etats exportateurs de matières premières, 

désendettement consécutif à la mise en œuvre des engagements du plan d'Action de 

Gleneagles, opportunités engendrées par la diversification des partenariats 

internationaux. L'objectif affiché du partenariat UE-Afrique est particulièrement 

ambitieux. Il s'agit de promouvoir d'une relation beaucoup à la fois plus explicitement 

politique et plus globale, afin de dépasser le côté « patchwork » qui caractérise les 

rapports UE-Afrique en abordant des domaines de compétences (les 8 domaines 

prioritaires) qui relèvent du commerce, de l'APD, du transferts de normes, de la 

politique étrangère, de défense, mais aussi des migrations de la mobilité et de l'emploi. 

Pour ce faire, affirmation de la nécessité de traité l'Afrique en tant qu'entité unique et 

de conférer un rôle pivot à l'Union africaine et à sa Commission. L'UA est désormais 

représentée es qualité à Bruxelles (Mission permanente), de même que l'UE 

(délégation de l'UE auprès de l'UA).  

Le développement des prérogatives de l’UE en matière de sécurité a bénéficié 

d’un contexte dans lequel le recul du multilatéralisme onusien a octroyé 

progressivement un rôle plus important aux initiatives régionales. A partir des années 

1990 et notamment du Traité de Maastricht, le projet européen met clairement 

l’accent sur l’ambition des Etats membres de faire de leur Union un acteur 

incontournable dans le cadre du maintien de la paix et de la sécurité, y compris au-delà 

du continent européen. En Afrique, tandis que l’ONU se cantonne à un rôle de garant 

de la légitimité, l’UE a une influence directe sur l’évolution du régionalisme. 

Ainsi, très vite, les Communautés européennes ont inspiré les Etats africains, 

récemment souverains, déterminés à parachever leur indépendance politique en 

passant par l’intégration économique régional, et notamment par l’OUA. Le mimétisme 

institutionnel a perduré, principalement, au sein de l’UA, créée en 2002, et aujourd’hui, 

nouvel acteur de la sécurité sur le continent. 

Dans son plan stratégique de 2005 pour l’Afrique – Vers un pacte euro-africain 

pour accélérer le développement de l’Afrique – la Commission européenne reconnaît que 

« l’Europe est un partenaire de longue date de l’Afrique et son voisin le plus proche, et 

il est de son intérêt économique, politique et stratégique de voir ce continent se 

développer. »  
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Dans la même réflexion stratégique, la Commission semble s’inquiéter des 

enjeux géostratégiques de dimensions mondiales dont l’Afrique est l’objet et qui 

exigent une réorientation de sa politique vers ce continent : « la Chine mérite une 

attention particulière compte tenu de son poids économique et de son influence 

politique (en Afrique). Le commerce sino-africain est passé de 10 milliards de dollars 

en 2000 à 28.5 milliards en 2004 et, depuis 2000, plus de 25% du pétrole brut 

consommé en Chine est importé d’Afrique. » De la même façon, « les Etats-Unis ont 

récemment réinvesti en Afrique, pour toute une série de raisons parmi lesquelles 

figurent un intérêt traditionnel pour le développement, la bonne gouvernance et la 

stabilité politique, mais aussi des motifs nouveaux comme l’accès au pétrole, la lutte 

contre le terrorisme, et la concurrence stratégique mondiale. Quant au Japon, la tenue 

de réunions de haut niveau régulières depuis les années 1990 avec l’Afrique (TICAD), 

montre l’importance croissante de l’Afrique dans sa politique étrangère. Enfin, la Russie 

a elle aussi, principalement depuis 2001, resserré ses liens avec plusieurs pays 

d’Afrique, en se concentrant notamment sur leur potentiel énergétique et minier. » 

 

3.1.2 … Qui reste sous contraintes 

Le lien entre le développement de ces sociétés – tant européenne qu’africaines 

– et leur sécurité est de plus en plus reconnu et il ne fait pas de doute qu’il doit encore 

être renforcé, car seule une politique étrangère ambitieuse est en mesure d’offrir le 

contexte nécessaire à la réduction de la pauvreté, et seule une politique de 

développement cohérente et efficace, répondant à une demande exprimée, peut 

contribuer durablement à la sécurité de l’Afrique. A ce tire Niagalé Bagayoko qualifie 

l’Afrique de « terrain d’expérimentation » de la PeSDC. 

« Structurellement, la dégradation du contexte international et le 

détournement des priorités américaines vers d’autres régions que 

l’Europe créent aujourd’hui un contexte a priori favorable au 

développement de l’Europe de la défense. Reste à savoir le parti 

qu’une Union comptant vingt-cinq États membres saura tirer de cette 

occasion inédite. » (Irondelle, 2005) 
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La notion d’ « écart entre les attentes et les capacités » (capabilities-expectation 

gap) forgée par Christopher Hill afin de décrire le décalage entre ce que l’UE est 

capable de réaliser sur la scène internationale à travers ses instruments de politique 

étrangère ou de relations extérieures, et les attentes ou les demandes des populations 

et des gouvernements, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union prend ici tout 

son sens.20 Les relations de l’UE avec l’Afrique offrent un excellent exemple de 

capabilities-expectation gap, pour trois raisons : tout d’abord, l’élaboration des politiques 

s’effectue d’une manière fragmentée et particulièrement bureaucratique ; en second 

lieu, les politiques affichées passent souvent au second plan en raison des tensions 

entre Etats membres, que ce soit à propos des politiques communes ou de leur 

volonté de garder le contrôle sur ce qu’ils considèrent être des prérogatives nationales 

fondamentales ; enfin, les promesses sont rarement accompagnées de la mobilisation 

de ressources adéquates. Il existe donc un contraste marqué entre les ambitions 

déclarées de l’UE et les résultats de ses politiques, mais aussi entre les représentations 

de l'UE et ses capacités réelles. 

Malgré les progrès considérables réalisés depuis la fin de la guerre froide, deux 

obstacles majeurs se dressent en travers de la PESD et empêche véritablement l’Union 

européenne de devenir un acteur de la sécurité collective de premier plan. C’est 

d’abord l’hétérogénéité des potentiels militaires des pays membres et la faiblesse des 

budgets militaires des pays de l’Union. La France, la Grande-Bretagne et la Grèce sont 

les seuls pays de l’Union à consacrer plus de 2 % de leur PIB à la défense. Ainsi, si, en 

1980, les efforts de la CEE en matière de recherche militaire représentaient 40 % de 

ceux des Etats-Unis, ce chiffre en 2003 est tombé à 20 %. Le budget de la PESC reste 

lui aussi peu important, même s’il a connu une hausse importante : pour 2006, il s’élève 

à 102 millions d’euros, sur un budget total de l’Union de 112 milliards d’euros. Ce 

décalage entre l’Europe et les Etats-Unis disqualifie dans une large mesure les projets 

d’une Europe militaire et d’une présence européenne sur les théâtres africains, 

d’autant plus que l’élargissement et la réforme institutionnelle de l’Union posent au 

même moment un autre défi essentiel au bien fondé d’une politique étrangère 

commune tournée vers le Sud. Quoiqu’il en soit, il ne faut pas perdre de vue que 

l’Europe de la sécurité est récente et que ses faiblesses sont probablement plus un 

                                                        
20 Christopher Hill, " The Capability-Expectation Gap, or Conceptualizing Europe’s International Role ", 
Journal of Common Market Studies, vol. 31, n°3, 1993, pp. 305-328. 
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péché de jeunesse qu’un déficit structurel ; ainsi, on ne peut que saluer les progrès 

effectués depuis la fin de la guerre froide en un laps de temps réduit. 

Louis Michel, ancien commissaire européen au développement, déclarait ainsi : 

« Dans l’achèvement de l’Europe en tant que réalité politique, le rapport à l’Afrique 

n’est pas quelque chose de banal. A terme, un partenariat privilégié avec l’Afrique est 

un passage obligé pour assurer l’indépendance géopolitique et géostratégique de 

l’Europe. »  (Michel, 1999) 

 

3.2 UN MOTEUR A L’ADAPTATION DES ROLES DES ACTEURS DANS LA STRUTURE ? 

Question classique en philosophie et en sociologie, le débat relatif aux rapports entre 

agent et structure pose, dans son expression la plus simple, la problématique suivante : 

qui de l’acteur ou du système détermine qui ? L’agent est-il autonome par rapport à la 

structure dans lequel il est inséré ? Face à ces interrogations, il existe deux attitudes 

traditionnelles : 

• pour les individualistes, l’agent prime sur la structure, car celle-ci se réduit aux 

propriétés et interactions des agents ; 

• pour les structuralistes, au contraire, les agents n’existent pas indépendamment 

de la structure dans laquelle ils agissent, car celle-ci a non seulement un effet 

causal sur leur comportement, mais aussi et surtout un effet constitutif sur 

leurs identités et intérêts. 

 

3.2.1 Une adaptation des enjeux et positions stratégiques nationales … 

Quatre séries de facteurs qui contribuent à mettre en forme l’Europe de la 

Défense peuvent être soulignés : 

• Les facteurs stratégiques, issus du contexte international et des pressions par 

exercées par les acteurs qui y sont présents 
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On l’a vu, l’accélération de la réflexion sur l’Europe de la Défense est 

concomitante avec la chute du mur de Berlin et la fin de la guerre froide. Ce nouveau 

contexte international marque une redéfinition des équilibres entre les Etats 

européens, l’Union Européenne, les Etats-Unis et la Russie. Pourtant, l’essor de la 

PESD a été relativement peu affecté par ce contexte stratégique. 

• Les facteurs communautaires, qui tiennent aux conséquences  de la dynamique 

d’intégration communautaire sur le traitement des questions de défense 

L’essor de l’Europe de la défense intervient aussi dans le prolongement des 

avancées réalisées dans d’autres domaines de la construction européenne. Le fait que 

la PESC soit initiée par le traité sur l’Union (Maastricht, 1992) peut apparaître logique : 

la construction d’une Europe Politique, doté de capacités internationales puis militaires  

peut apparaître comme le prolongement naturel de la construction économique de 

l’Europe. Cette thèse est d’autant plus crédible qu’elle rejoint une lecture classique du 

processus d’intégration européenne, qui insiste sur sa dimension supranationale. Elle 

est notamment soutenue par Ernst Haas (The Uniting of Europe. Political, Social and 

Economic Forces, 1958). La réflexion de Hass s’insère avant tout dans un débat propre 

aux relations internationales, où des auteurs remettent en cause le paradigme réaliste, 

en soulignant que d’autres acteurs (individu, firmes, consortium de firmes, ONG…) 

structurent les relations internationales et les stabilisent en participant à la constitution 

d’une société mondiale. 

• Les facteurs intergouvernementaux : chaque avancée de l’Union européenne est 

formellement le fruit d’un accord explicite entre les gouvernements des Etats 

membres. 

Selon l’approche inter gouvernementaliste qui caractérise encore les questions 

de politiques régaliennes que sont notamment les politiques étrangères et de sécurité, 

les décisions des gouvernements constituent bel et bien le principal moteur de 

l’Europe de la défense. Cependant, deux excès sont à soulever : le premier renvoie à la 

surestimation de l’homogénéité des acteurs gouvernementaux, et le second, au 

contraire, à la sous-estimation de l’autonomie (ou autonomisation des institutions 

communautaires). Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne (Traité sur le 

Fonctionnement de l’UE), on peut donc, d’ores et déjà, interroger la capacité ou 
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incapacité d’autonomisation du Haut représentant de l’Union pour les affaires 

étrangères et la politique de sécurité. 

• Les facteurs infra-gouvernementaux  

Il est alors intéressant de reprendre une approche par réseaux de politiques 

publiques. On entend par là l’analyse des « relations plus ou moins stables qui sont 

établies entre des groupes d’intérêts, des experts et les élites politico-administratives à 

l’occasion de la production d’une politique publique particulière » (Smith, 2010) 

Appliquées à l’Union européenne, ces analyses présentent plusieurs intérêts. D’abord 

cette approche permet de mettre en évidence le caractère fragmenté de l’UE, selon les 

secteurs et la nature des réseaux qui s’y sont développés, la manière de formuler les 

problèmes, les principes reconnus pour y répondre, les procédures suivies, etc. 

peuvent varier fortement. A ce titre, A. Smith explique que la faiblesse de 

« l’intersectoriel » est un des traits dominants du gouvernement de l’Europe. « La 

sécurité extérieur demeure essentiellement un problème communautaire faiblement 

européen. Par conséquent, la comparaison intersectorielle (…) cherche avant tout à 

dégager les traits récurrents et les caractéristiques inédites qui permettent d’observer 

les causes et conséquences des développements observés » dans cette politique. 

(Smith, 2010). Ensuite, l’approche par « réseaux » souligne les limites d’une opposition 

entre logiques gouvernementales et logiques communautaires : le « gouvernement de 

l’Union européenne » (Smith, 2010) rassemble l’ensemble des acteurs 

communautaires, nationaux ou infranationaux, publics ou privés, qui participent à la 

définition des problèmes européens. Connaître leur position est intéressant, mais ne 

permet pas à elle seule de rendre compte de leur contribution aux politiques 

produites. 

A. Smith explique donc que l’Europe de la défense est le produit de l’action de 

trois groupes : les diplomates, les producteurs d’armement et les militaires, alors 

même que la politique communautaire en la matière est peu développée. Non 

seulement les administrations nationales ne sont pas toujours les fidèles exécutants des 

décisions prises par leurs gouvernements, mais dans le cadre des pratiques de 

coopération qu’elles expérimentent au niveau européen, elles peuvent développer des 

proximités qui influent sur évolution de l’Europe de la défense. L’Europe de la défense 

paraît donc aussi liée à essor de ces logiques infra et transgouvermentales. 
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3.2.2 … En quête de légitimité et de cohérence 

Le processus d'européanisation des politiques publiques est fragilisé par les 

spécificités propres aux politiques européennes et de manière plus générale aux 

institutions européennes. En effet, dans un premier temps nous pouvons dire que 

l'européanisation des politiques n'est que partielle dans la mesure où existent quatre 

types de politiques publiques, un seul se trouve au cœur de la Communauté 

européenne: les regulatory policies. En effet, il existe une prédominance des politiques 

de régulation par rapport aux politiques distributives et redistributives  ce qui se 

traduit par une forte juridicisation de ces politiques. En effet, les politiques régulatrices 

sont les plus adaptées à la structure et aux caractéristiques des institutions 

européennes. Ce qui n’est pas le cas des politiques de défense et de sécurité. 

A ceci s'ajoute l'absence d'un acteur étatique central autrement dit le 

polycentrisme de ces politiques. Mais nous pouvons aussi évoquer la déconnexion 

entre représentation politique et politiques publiques qui rend problématique la 

responsabilité politique. Les institutions européennes sont et seront de plus en plus 

confrontées aux problèmes de la légitimité. Il y a un problème de représentation et de 

légitimation. Qui décide de la mise en place des politiques publiques ? Dans les Etats 

membres, les gouvernements tirent leur légitimité des processus électoraux et des 

politiques distributives or ce sont deux éléments que les institutions européennes ne 

possèdent pas ou que marginalement. Les institutions risquent de devenir toutes 

puissantes dans la sphère des politiques réglementaires, mais dépourvues des atouts 

qui garantissent leur réceptivité et leur acceptation par l'opinion publique: « un colosse 

aux pieds d'argile » pour citer Yves Meny. 

Finalement, nous pouvons dire qu’un autre  obstacle à l'européanisation est le 

niveau élevé de technicité de ces politiques dominées par la référence à l'expertise ce 

qui a pour conséquence leur faible lisibilité de l'opinion publique. Il est très difficile 

pour les populations européennes de comprendre ces politiques publiques 

européennes et cela peut provoquer un problème dans leur acceptation et donc à 

nouveau un problème de légitimité. 



L’EUROPEANISATION DES POLITIQUES DE DEFENSE  76 

 

Tous ces éléments participent à la fragilité de l'européanisation des politiques 

publiques dans la mesure où il freine la possibilité de constituer un modèle européen 

des politiques publiques. 

« Ces objectifs ne sauraient par ailleurs être atteints sans que l’Union 

ne réponde à plusieurs des défis auxquels se heurte toujours le 

développement de sa capacité internationale. Ces défis nous 

semblent résider dans la nécessité d’un fort rayonnement et ainsi 

d’une plus grande influence de l’Union, dans la nécessité d’une 

cohérence dans la définition comme dans la représentation des 

actions de l’UE et enfin dans une plus forte coordination de l’action 

des Etats-membres. »  (Sourd, 2005) 

L’unicité de l’action extérieure de l’UE présuppose, outre la coopération 

étroite entre Etats-membres et les institutions en cas d’intervention conjointe, 

l’encadrement de l’action autonome des Etats membres, lorsque ceux-ci agissent seuls 

sur la scène internationale. Conformément au devoir de loyauté, les Etats membres 

agissent après autorisation dans un domaine qui relève de compétence exclusive de 

l’Union. Dans un domaine de compétence partagée, les Etats membres ont l’obligation 

de loyauté de facilité l’exercice de la compétence de l’Union. Enfin, dans le domaine de 

la PeSDC, le devoir de loyauté trouve son expression particulière dans la solidarité 

politique mutuelle entre Etats, de telle sorte que le principe de loyauté trouve une 

expression particulière en matière de politique étrangère et de sécurité conformément 

à l’article 24§3 TUE mais aussi avec l’institution d’une véritable Administration 

diplomatique incarnée autour de Catherine Ashton et du Service européen d’Action 

extérieure. 

« A ce titre, la création tant attendue du poste de haut représentant 

de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

depuis le 1er décembre 2009, actuellement incarné par Catherine 

Ashton, va dans un sens favorable à la résolution de ces défis. Mais la 

plus-value de la nature interinstitutionnelle de sa mission ne saurait 

pour autant porter tous ses fruits sans être efficacement transposée 

dans l’action et la représentation de la Communauté sur le terrain. »  

(Sourd, 2005) 
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3.3 UN MOTEUR POUR UN MULTILATERALISME REGIONALISE ? 

L’analyse du partenariat UE-Afrique serait ainsi le nouveau défi de la pensée 

régionaliste. L’UE, première organsiation régionale ayant inspiré les théoriciens de 

l’intégration régionale, se positionne à présent comme le principal partenaire d’une 

coopération interrégionale. Alors qu’elle s’est pendant longtemps suffit à elle-même en 

tant que microcosme et modèle d’intégration, l’UE est aujourd’hui à la recherche de 

laboratoires pour tester se politique face aux nouvelles formes d’insécurité. C’est donc 

sous ces deux angles – l’UE comme « espace-modèle » et l’UE comme « puissance-

partenaire » que s’est articulé notre propos. 

« Nous vivons dans une époque où les alliances anciennes et 

naissantes se transforment de plus en plus en organisations régionales 

de sécurité collective, tout en réclamant la Charte des Nations Unies 

comme base de leurs philosophies et de leurs plans d’action. »  

(Hassan-Yari & Ousman, 2009) 

 

3.3.1 Un dépassement du cadre de coopération interétatique 

Le concept de communauté de sécurité est la notion clé de la théorie de 

l’intégration développée par Karl Deutsch. Dans son étude Political Community and the 

North Atlantic Area, il définit une communauté de sécurité comme un groupe intégré 

d’acteurs, au sein duquel il existe « un sens de communauté, des institutions et des 

pratiques suffisamment fortes et diffusées pour assurer, pendant un long moment, des 

attentes de changement pacifique parmi sa population » (Deutsch, 1957). 

Le régionalisme est ainsi politiquement manifeste car les acteurs extérieurs à la 

région sont obligés de définir leurs politiques à l’égard des Etats de la région, en 

termes régionalistes. De même, le fait que le développement régional et les politiques 

régionales faonnent et définissent le paysage politique interne est considérée comme 

un indicateur de cohésion. Il existerait alors un effet endogène et exogène à la région. 

Le régionalisme, tel que définit par Söderbaum, résume parfaitement les différentes 

approches doctrinales.  
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« Le régionalisme se réfère spécifiquement à l’idée, à l’idéologie, les 

politiques et les buts qui cherchent à transformer une aire 

géographique en un espace social clairement identifié. Il se rapporte à 

la construction d’une identité et porte en germe une forte 

composante cognitive. Il suggère l’application d’un programme et la 

définition d’une stratégie et donc, est généralement assimilé à des 

accords formels et à des institutions en devenir ». (Söderbaum) 

Le passage au « nouveau régionalisme » accéléré avec la fin de la Guerre froide, 

a été caractérisé par plusieurs phénomènes. En matière militaire, la fin de la Guerre 

froide implique l’érosion des systèmes d’alliances traditionnels. La prolifération des 

accords régionaux soulève des questions complexes concernant le caractère et le 

maintien de l’ordre international. Le passage d’un monde bipolaire à un monde 

multipolaire est ainsi synonyme d’une nouvelle division de sécurité et des pouvoirs. Le 

régionalisme apparaît pour les Etats comme une dynamique qui n’est plus conditionnée 

aux exigences des deux superpuissances. A cela s’ajoute le fait que les Etats-Unis ont 

une attitude plus encline face au régionalisme ; les politiques étrangères des grandes 

puissances s’adaptent donc aux circonstances particulières de chaque région. 

Parallèlement, l’interdépendance et la globalisation s’accentuent, au point que certains 

théoriciens s’interrogent sur l’érosion du système d’États-nations westphalien. La 

décentralisation du système international a donc renforcé l’argument du régionalisme 

car la fin de la bipolarité a laissé place à un monde multipolaire où les organisations 

régionales ont un rôle à jouer. D’un vieux régionalisme old regionalism durant la Guerre 

froide nait un nouveau régionalisme new regionalism dans le cadre d’un ordre global 

multipolaire. 

Notre analyse part ainsi du constat à savoir que la région est un lien dual. En 

d’autres termes, cela signifie que le désordre national qui se propage au delà des 

frontières étatiques – la régionalisation conflictuelle – contraint les Etats à devenir les 

garants d’un ordre régional, par le biais d’organisations régionales, permettant la 

protection de leurs intérêts – le régionalisme sécuritaire. 

La régionalisation conflictuelle est la conséquence de plusieurs facteurs. Dans la 

mesure où la régionalisation se définit comme un processus dynamique associé à la 

région, elle implique un large éventail d’acteurs y compris non étatiques. La finalité des 
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Etats n’est donc plus seulement la coopération et le régionalisme est un instrument du 

politique. En outre, le processus régional en Afrique révélerait finalement une autre 

forme de régionalisation : la formation de la région passe par des dynamiques 

conflictuelles. La perméabilité des frontières des Etats, face à un phénomène de 

globalisation accrue, a pour conséquence de nouvelles formes d’interventionnisme de 

la part des pays africains. Elles conduisent autant à la formulation de politiques 

publiques de sécurité qu’à des ingérences parfois inavouées, notamment dans des 

situations de conflits complexes. 

 

3.3.2 … Expression de solidarité ou de responsabilisation des acteurs 

« Multilateralists when we can, unilateralists when we must. » 

Madeleine Albright 

Récemment, le  mardi 30 novembre, la nouvelle diplomatie européenne a dû se 

contenter d'un accord minimal avec l'Afrique. Le troisième sommet UE/UA, qui 

réunissait 80 chefs d'Etat et de gouvernement à Tripoli – malgré l’absence remarquée 

de la France, de l’Allemagne et du Royaume Uni - a débouché sur la signature d'une « 

nouvelle stratégie de partenariat » relatifs aux questions de coopération diverses dont 

la sécurité et la paix. Mais cette rencontre fut aussi l’occasion pour l’UA d’exiger un 

soutien de l’Union européenne pour meilleure représentation du continent africain au 

sein du G20. Ce fait d’actualité démontre à quel point le cadre strictement national est 

aujourd’hui surmonté par des négociations multilatérales entre organisations 

régionales. 

En septembre 2007, devant le Conseil de sécurité des Nations Unies, alpha 

Oumar Konaré, premier président de la Commission de l’Union africaine estimait que 

« la responsabilité première de la paix sur le continent, c’est d’abord l’affaire des Africains. Il 

faut qu’ils l’assument. Il faut que nos partenaires laissent les Africains gérer leurs affaires (…). 

Il n’y a plus de place pour les luttes d’influence aujourd’hui sur le continent ». On assiste 

ainsi à une prise de conscience de la sécurité collective et à une responsabilisation des 

Etats africains, via not amment la naissance de véritables structures régionalisées dont 

les missions principales s’attachent au maintien de la paix et à la gestion des conflits. 
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Ce récent phénomène de prise de conscience généralisée – qui renvoie à l’expression 

anglosaxonne African Ownership – implique une nécessaire réflexion sur les instruments 

de peace keeping et sur les acteurs investis par de tels outils. 

Par ailleurs, le chapitre VIII de la Charte des Nations Unies met l’accent sur les 

accords régionaux comme instruments d’accompagnement de l’action onusienne.  

Depuis la création de l’UA, l’ONU cherche à inscrire son action dans une logique 

d’appropriation de la gestion des crises par les acteurs africains eux-mêmes, se 

traduisant par un engagement croissant de l’UA et des organisations sous-régionales 

(OSR) dans le maintien de la paix.  

Or l’Afrique n’a pas fait figure d’exception dans les années 1990 concernant 

l’application d’un équilibre des puissances au niveau régional. Les Etats les moins 

puissants ont retiré un vrai bénéfice de leur appartenance aux organisations régionales, 

ce qui leur a permis de répondre à la fois aux dilemmes de sécurité interne et externe. 

On assiste dès lors à une multiplication de stratégie de régionalisation sécuritaire, qui 

repose en Afrique, de manière indéniable sur une composante multilatérale. Mais des 

obstacles se dressent encore à une maitrise totale de la sécurité et de la paix en 

Afrique par les propres Etats africains : 

« La nouvelle détermination illustre l’ambition du continent mais 

également les limites de ce qu’il peut faire seul. Nous ne disposons 

pas des ressources nécessaires pour entreprendre cet immense 

mandat. » (Saïd Djinnit, commissaire pour la paix et la sécurité de la 

Commission de l’UA devant les parlementaires de l’UEO en décembe 

2005, cité par Goerens, 2007) 
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CONCLUSION 
 
 
 

« Depuis l’établissement des premiers comptoirs coloniaux sur les côtes africaines au XVe 

siècle jusqu’à la Conférence de Berlin et le partage de l’Afrique en zones d’influence entre puissances 

européennes, l’Europe ne cesse de se rapprocher de l’Afrique et l’Afrique ne cesse d’intégrer l’Europe, 

en dépit des désaccords et des confrontations violentes entre les acteurs de l’Histoire. »   

(Mbem, 2007) 

 

 

Des Etats membres de l’Europe unie, le Portugal est de ceux qui ont le plus 

grand intérêt à l’établissement d’un partenariat privilégié entre l’Europe et l’Afrique. Si 

lors de la signature du Traité de Rome le 25 mars 1957, la nouvelle Europe est 

rapidement amenée à renforcer ses liens avec l’Afrique par divers accords de 

coopération économique et politique, avec les autres anciennes puissances coloniales 

européennes, le Portugal, membre de la Communauté européenne à partir 1986, 

encourage lui aussi toute une série d’accords et de conventions préférentiels entre 

l’Europe et l’Afrique.  

La politique de sécurité du Portugal en Afrique s’inscrit donc dans la longue 

durée. Avant même la colonisation, des interventions armées ponctuelles avaient pour 

objectif de sécuriser les routes ou les intérêts commerciaux. La violence qui a 

caractérisé l’indépendance de l’Afrique lusophone et l’ébranlement du régime politique 

en métropole ne marquent pas pour autant un retrait militaire complet du Portugal. En 

effet, au lendemain de la décolonisation, le Portugal va s’impliquer de façon croissante 

dans la sécurité du continent africain, mais plus spécifiquement dans les vestiges de son 

empire colonial, avec de nombreuses interventions armées pour protéger, voire 

rétablir, des pouvoirs menacés dans ce qu’on appelle communément son « pré-carré » 

sub-saharien. 
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La grille de lecture que nous avons utilisée tout au long de cette étude de la 

politique africaine du Portugal a le mérite de traiter les dynamiques au niveau national 

et également les interactions entre le niveau européen et le niveau domestique. Elle 

met notamment en avant le rôle des institutions dans le processus d’européanisation. 

C’est d’ailleurs l’idée de prismes nationaux qui nous permettra ensuite de comprendre 

pourquoi l’européanisation rencontre des résistances. Le processus d'européanisation 

se solde à terme par un impact sur les modèles nationaux qui entraine dans la plupart 

des cas une convergence de l’action publique (même si les divergences sont également 

des témoins de l’européanisation). Cette convergence des styles politiques est 

également possible grâce à des dispositifs ou outils qui vont permettre d’ajuster les 

décisions nationales aux politiques publiques européennes, et ce conformément aux 

objectifs définis en commun à l’échelle communautaire.  

L’« européanisation » est ainsi une notion qui, si elle rencontre encore et 

toujours beaucoup de succès parmi les études consacrées à la construction 

européenne, reste extrêmement critiquée. Dans leur ouvrage paru en 2007 L’Europe 

telle qu’elle se fait, O. Baisée et R. Pasquier recense ainsi que le nombre total des titres 

d’articles faisant référence au processus de « européanisation » est passé de cinq par 

an, au début des années 1990, à huit à la fin de cette décennie. Tendance à la hausse 

qui se vérifie d’ailleurs de 2000 à 2003, période pendant laquelle on inventorie 46 

ouvrages qui s’y renvoient. Les auteurs O. Baisnée et R. Pasquier soulignent par là les 

dangers d’une notion qui à force d’être utilisée et redéfinir, prend les traits d’un « mot 

valise ». 

Le passé est alors pour le Portugal est un outil diplomatique en soi dès lors qui 

marque de son sceau toute orientation stratégique de ce pays. Pour autant, il faut bien 

reconnaître que les échanges économiques entre le Portugal et les PALOPs n’ont pas 

vraiment repris depuis les indépendances, et restent de fait très limités : en 1996, les 

échanges de l’ensemble de la CPLP n’ont pas représenté plus de 3.6% des exportations 

et de 1.6% des importations du Portugal. (Guichard, 2001) De même les percées 

d’autres langues ou d’autres ensembles monétaires (français en Guinée-Bissau, anglais 

au Mozambique, débuts d’une coopération régionale en Afrique australe) ont fait 

couler plus d’encre que l’effort public de coopération portugais. La CPLP née en 1996 

n’a de fait pas encore vraiment réussi à imposer sa présence en cas de conflits, ni à 
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impulser des projets à grande visibilité. C’est dans ce cadre là que l’Europe et 

l’intégration communautaire prend tout son sens : car si le passé est l’instrument 

diplomatique de projection du Portugal sur la scène internationale, et notamment les 

questions africaines, l’Europe et sa PeSDC s’est affirmée comme indissociable de celui-

ci, voire indispensable à l’efficience de cet outil.  

« Il n’empêche : la grandeur du petit Portugal, sa raison d’être, tiendraient 

à un passé universaliste, quelque peu fusionnel. De pont, et de lien. » 

(Guichard, 2001)  
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1. LE CONCEPT STRATEGIQUE DE DEFENSE NATIONALE (2003)21 

 

                                                        
21 Cf. http://www.mdn.gov.pt/mdn/pt/Defesa/Legislacao/  
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2. DIRECTIVE MINISTERIELLE RELATIVE A LA DEFENSE 2010‐2013 22 

                                                        
22 Cf. idem  
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3. TABLEAU RECAPITULATIF DU PROGRAMME‐CADRE DE CTM AVEC LES PALOPS23 

                                                        
23 Cf. idem 

Pays Dates Domaine d’action des projets CTM  
Organisation de la structure supérieure de la 

défense et des forces armées angolaises (FAA) 
Institut supérieur d’enseignement militaire 

Académie militaire angolaise 
Brigade de force spéciale 

Centre d’instruction des opérations pour la paix 
Ecole d’administration militaire 

Direction des services de santé des FAA 
Soutien à la Marine de guerre angolaise 

Ingénieurie militaire 
Ecole militaire de formation en aéronautique 

Apoio ao Centro Psicotécnico da FAA 

Angola 2007-2010 

Formation militaire initiale et/ou continue au 
Portugal 

Soutien technique à la structure hiérarchique 
des Forces armées 

Soutien technique à la création et à 
l’organisation d’Unités de police militaire 

Soutien technique au Comando de la Garde 
côtière, des Unités navales, et consolidaton des 

structure organique et opérationnelle des 
Fusillers Marins 

Cap Vert 2006-2008 

Centre de formation militaire interarmée de 
"Morro Branco" 

Soutien à l’organisation et au suivi des Organes 
et Services de l’Administration supérieure de la 

Défense et des Armées  
Soutien technique à la réorganisation de la 

Marine nationale 
Soutien à la création du Centre d’instruction 

militaire (CIM) de Cumeré. 
Soutien au développement des Transmissions et 

Infortmations Militaires 
Unités d’ingénieurs en bâtiment 

Guinée-Bissau En cours 

Création d’une Unité de service de manutention 
du parc automobile 

Garantir un conseil technique sur le long terme 
en vue de la réorganisation de l’échelon 

supérieure de la Défense et des Forces Armées 
du Mozambique 

Expertise technique dans le champ conceptuel et 
doctrinal, ainsi que dans le cadre de la 

réorganisation du Système de fiscalisation des 
eaux territoriales et de la Marine nationale 

Mozambique 2005-2007 

Réorganisation de l’Academia Militar, en vue de 
former, à long terme, les futurs cadres de 
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Réorganisation de l’Academia Militar, en vue de 
former, à long terme, les futurs cadres de 

l’Armée mozambicaine 
Police militaire 

Centro de Instrução de Forças Especiais (CIFE), 
à Nacala 

Formation du personnel technique auprès de 
l’Armée de l’air mozambicaine 

Modernisation du système de Santé militaire et 
formation du personnel laboratin 

Permettre le fonctionnement du Regroupement 
scolaire à Maputo, afin de fournir une meilleur 

formation au personnel de la Marine 
Développement et consolidation de la réforme 
organique et opérationnel des Fusillers marins 

  

Soutien à la formation des sous-officiers 
Soutien à l’organisation et au suivi des Organes 

supérieurs de la Défense et des Armées  
Soutien à la formation et à l’entraînement des 

Unités pour les opérations dites « interarmées » 
d’intérêt public, d’aide humanitaire, de gestion 

de crises et de maintien de la paix 
Soutien à la réorganisation de l’Unité 
d’ingénieurs militaires du bâtiment 

Soutien à la formation des Unités de la Garde 
côtière (en termes de systèmes d’informations 

militaires) 
Manutention des systèmes d’aides à la navigation 

Sao Tomé e 
Principe 

2007 - 2009 

Santé militaire 
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4. LA PRESENCE DES FORCES ARMEES PORTUGAISES DANS LE MONDE 
 

Nature Pays Caractéristiques 

Afghanistan 

Présence d’une compagnie de militaires 
de l’Armée de Terre et d’une équipe de 
contrôle aérien tactique (TACP) de 
l’Armée de l’Air. 
 
Cadre d’opération : OTAN 
70 hommes au sein de l’ISAF 

Bosnie Herzégovine 

Présence portugaise depuis janvier 
1996. Depuis le premier trimestre 2007, 
seules deux équipes d’observation et de 
liaison (chacune composée de six 
militaires) marquent la présence 
portugaise sur territoire bosniaque à 
Modrica et Derventa. 
 
Cadre d’opération : UE  
EUROFOR : 17 hommes de l’Armée de 
Terre. 
EUROGENDFOR : 30 Gendarmes 

Liban 

Depuis novembre 2006, le Portugal 
participe à la mission UNIFIL (Naquora). 
 
Cadre d’opération : ONU 
UNIFIL : 146 hommes du Génie (Armée 
de Terre) 

Kosovo 

L’Armée de Terre portugaise était 
intégrée, de 1999 à 2001, dans les 
opérations terrestres de 
l’OTAN. L’Armée portugaise a repris ces 
opérations en 2005. 
 
KFOR : 295 hommes de l’Armée de 
Terre 
UNMIK : 2 hommes de l’Armée de Terre 

Irak UTM-I : 9 hommes de l’Armée de Terre 
République Démocratique 

du Congo 
EUSEC : 2 hommes de l’Armée de Terre 

Soudan AMIS II : 1 homme de l’Armée de Terre 

Tchad EUFOR : 2 officiers au QG du Mont 
Valérien 

Forces nationales 
détachées (FND)24 

Timor Oriental 
UNMIT : 3 hommes de l’Armée de 
Terre ; 
             140 Gendarmes. 

TOTAL OPEX : 754, dont 170 GNR et 584 militaires appartenant aux forces armées. 

Coopération 
technique et 

militaire 

Angola 
Cap-Vert 

Guinée-Bissau 
Mozambique 

Sao-Tomé-et-Principe 
Timor Oriental 

                                                        
24 Point de situation des Forces Armées portugaises en OPEX au deuxième semestre 2008. 



L’EUROPEANISATION DES POLITIQUES DE DEFENSE  104 

 

5. THE MAIN LINES OF PORTUGUESE FOREIGN POLICY 
Lisbon, 18 June 2002 

Speech by HE Mr. António Martins da Cruz, Minister for Foreign Affairs and Portuguese Communities Abroad, at 

the Assembly of the Portuguese Republic 

 

1. It is with the utmost pleasure that I am here, today, to address you on the main lines of 

Portuguese foreign policy. I am, as I have always been, perfectly aware of the importance of the 

"State dimension" of our foreign policy and we shall proceed, the Secretaries of State working 

with me and myself, to follow that path daily on carrying out our governing work. Nowadays, 

there are new situations which call for further effort and that demand new abilities to prevent 

crises and problems. We must act and not only react, trying to find differentiating and national 

value-added factors to join common interests and solve real situations. 

It is in the light of this, Sirs, that I uphold that our foreign policy, and mostly of all European 

policy, has to acquire a redoubled strategic mobility in order to meet globalization and the new 

challenges Europe faces, as for example, the enlargement and the institutional reform which 

will have predictable repercussions on our country. 

 

2. European issues and the relationship with our community partners and, particularly with 

Spain, are hence a priority for Portuguese foreign affairs. Whenever we mention priorities for 

Portuguese European policy, we should divide them into two category types: 

a) the long-term strategic priorities, being therefore of a structuring type, that are 

interrelated with the triangle of interconnections between the Convention and the 

forthcoming Intergovernmental Conference, the enlargement of the Union and the 

negotiations for the forthcoming financial perspectives for the period 2007-2013 and the 

direct impact on the next community support framework: these three issues are 

connected and only their overview, duly conjugated, will permit to ensure the adequate 

protection of Portugal's interests within the scope of the European Union. 

 

b) the matters which are being proposed by the European Commission, acting in the 

exercise of its powers in the Union and to which we must always be ready to reply to. 

These matters may be issues without no deep implications in our interests; nonetheless, 

they may assume the greatest political, social and economic relevance for Portugal, with 

a mere conjunctive or structural impact. The best example is the recent proposal the 

Commission has made for revising the Common Fisheries Policy. Allow me to make a 

brief remark, just to mention that I consider the Commission's proposal inadequate, 

incoherent and unfair: inadequate, because it does not regard in a balanced manner the 
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sustainable development principle; incoherent, because it proposes identical structural 

measures for different situations; and unfair, because it does not take into account the 

specificity of the fishing sectors of the various Member States. On the other hand, as 

regards the institutional reforms which are being discussed in the Convention and which 

will be the topic of the forthcoming Intergovernmental Conference (presumably in 

2004), we shall guide our position taking into consideration the following five principles: 

• equality between the States; 

• economic and social cohesion, i.e., solidarity between Member States; 

• inter-institutional balance, with regard to the present community method and the 

refusal of directories; 

• gradualness, not so much in the sense of taking small footsteps, but so that the 

steps taken are understood by public opinion; 

• the necessary restoring of trust levels between States, severely affected in Nice 

and afterwards. 

It is still too early to explain our attitude since we are still awaiting to learn more in detail the 

issues to be decided upon, a fact that will probably take place after the European Council of 

Seville and, most certainly, during the course of the Convention. 

 

3. There are other priorities in our foreign policy. I shall point out only a few: 

• our active participation in setting forth proposals for consensus and for European 

policies within the scope of the CFSP (Common Foreign and Security Policy) 

mechanisms; for a country with a universal foreign policy (a case which does not always 

apply to European countries of our country's size), the active participation in the 

decision-making processes of CFSP is essential to ensure consistency between European 

positions and what we ourselves support, particularly in relation to Africa, to Latin 

America and to Asia; 

• the strengthening of our presence in the Atlantic Alliance, in conformity with 

article 5 of the Washington Treaty, which is, simultaneously, an assurance of solidarity 

between allied countries and an unavoidable and crucial reality for our own defense; 

• our participation in NATO follows two other equally important vectors: the 

favored Relationship with the United States of America, a country with which we share 

an Atlantic maritime border and the proposal to consolidate European security 

capabilities and, in the long-term, défense capabilities which are aims we share with the 

European Union; 

• our relationship with Africa, with particular emphasis on the Portuguese Speaking 

African Countries to which we envisage giving a renewed approach, particularly in the 

case of Angola, taking advantage of the new perspectives for the Peace Process but also 
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without neglecting Mozambique and the other Portuguese Speaking African Countries; 

• the framework of the Community of Portuguese Speaking Countries (CPLP) 

should be adequately taken advantage of by intensifying it in regard to several co-

operation matters, so as to permit an international visibility we understand would be 

beneficial for this Community; 

• the search for solutions which permit to experience and take real advantage of 

the Iberian-American space, with our interaction with Latin America and, particularly 

with Brazil, a country with which we must intensify and develop a global relationship 

that goes beyond cultural and economic sectors, achieving a political entailment which 

should transpose into daily life the vast human resources on which our common history 

is based upon; 

• our relationship with Asia, particularly with India and Pakistan, but also with 

China, Japan, South Korea, the Philippines and Singapore has to be re-dimensioned in 

the political, economic and cultural sectors; and in the case of China, the statute of 

Macau should be taken advantage of, in order to favor further impetus in economic and 

cultural areas ; 

• in addition, the new independent Timor statute should now allow us to focus co-

operation from another viewpoint, giving priority to language and security issues; and we 

should, likewise, keep up a permanent dialogue with the Asia-Pacific states, namely with 

Australia and Indonesia, in order to ensure the consolidation of the Timor 

independence; 

• we also believe that it is essential to maintain an effective and mutually beneficial 

dialogue with the countries of the South Mediterranean shore, particularly with those 

that are closer to us; we cannot forget that Morocco is a neighboring country of ours, 

with which we share a common maritime border; that Algeria is an essential energy 

supplying source for our country and that Tunisia is an emerging market for us; we 

cannot allow the Peace Process in the Middle East to freeze dialogue between the two 

Mediterranean shores and it is also on account of that that we are compelled to 

contribute, in every possible manner, towards facilitating the peace procès itself; 

• I would also like to mention that - stressing that many other subjects could be 

addressed in our foreign policy on account of their relevance - a country like Portugal 

should know how to take advantage of the multilateral framework, particularly of the 

United Nations system, to plan its own interests and to increase the visibility of its 

positions; it is also in this context that the Chairmanship of the OSCE which Portugal 

holds until the end of the current year is important.  

Besides, the participation in the peace-keeping missions, the candidatures to posts in 

decisionmaking bodies of international organizations and greater number of Portuguese people 
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as international public officials are further vectors by which we may continue to assert 

ourselves at multilateral level. 

 

4. As a brief summing up, I would furthermore state that the Portuguese Chairmanship of the 

OSCE has already obtained positive results: the implementation of our work programme has 

run at a good pace, especially as regards the subject we chose as having priority which is the 

prévention and fight against terrorism. 

The high level meeting held in Lisbon on the 12th June represented an uncommon initiative in 

the sense that it allowed us to sit at the same table, for the first time, the Secretaries General 

and the High Representatives of the main international and regional organizations involved in 

the fight against terrorism. Organized in the spirit of the so-called Co-operative Security 

Platform, the Lisbon meeting thus shaped the first contribution towards the international co-

ordination efforts directed by the United Nations. 

 

We shall work so that the conclusions reached in this meeting may be considered in the OSCE 

Charter on the Prevention and Fight against Terrorism, should the political conditions have 

been established for its approval at the meeting of the Ministerial Council in December. In a 

year marked by important decisions on the enlargement of NATO and the EU and by the new 

NATO-Russia understanding, our efforts in the capacity of the OSCE Chairmanship aim at 

valorizing the role of this Organization within the framework for the European Security 

Architecture. To safeguard the OSCE as a "common abode" seems crucial to us in order to 

reinforce the objective of having an Europe without any separating lines and pledged to deepen 

its relationship with régions such as the Caucasus and Central Asia. President Putin recently 

reiterated the importance Russia gives to OSCE. Furthermore, on the forthcoming 28th June, 

and after I have visited Washington, I shall travel to Moscow to discuss with my Russian 

counterpart the priorities of our Chairmanship and the Russian perspectives on the future of 

the Organization. 

 

Mr. President 

Hon. Members of Parliament, 

 

5. It was fortunate that the Prime Minister decided to add the designation "and of Portuguese 

Communities" to the traditional title of the Ministry of Foreign Affairs. First and foremost, the 

title reveals that the Government prizes the importance of the défense and protection of our 

communities, the Portuguese Diaspora throughout the world. Nonetheless, it also points 

towards the need of an increasing effort to be made by the governmental bodies in charge of 

such matters, beginning with, of course, the network of Embassies and Consulates which has 
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to be adjusted to conditions closer to the real ones Portuguese emigrants experience in 

foreign countries, with the reinforcement of decisive sectors such as the cultural, trade and 

tourism areas. 

 

Yet, these measures will not stop here. Our governing work will try to: 

• reinforce the co-operation granted by the Ministry of Foreign Affairs in keeping up 

with policies addressed to Portuguese citizens in foreign countries by the different 

governmental 

• departments, particularly by turning the Interdepartmental Committee for 

Emigration and Portuguese Communities more dynamic; render more significance to the 

Portuguese language by 

• adopting an integral teaching model; 

• strengthen the link with Portuguese descendants whilst being a crucial component 

in the relationship with local communities in the host countries; encourage associate 

activity, particularly in its cultural area and in valorizing the role of the Council for 

Portuguese ommunities, in its capacity as a consultative body for governmental policy. 

As a matter of fact, the Council of Ministers recently approved a motion for amending 

Law 48/96 which established the Council for Portuguese Communities. That motion was 

received precisely today in this Parliament. 

 

I could indicate further measures, however, my objective at this moment is not to elaborate an 

extensive list describing them as what I aim at is to clarify well how important the "Portuguese 

Communities" are to me. 

In the full capacity of my position as Minister for the Portuguese Communities, I hope to 

continue giving every issue related with our Communities all the time and energy I possibly 

can, in order to follow closely their situations, their interests and thus find adequate solution 

for their problems. 

 

6. The co-operation with the Portuguese Speaking Countries does not exhaust our project – 

which equally brings to mind the European Union plan - since we are also trying to exercise 

influence upon development policies at a multilateral level. This deals with an area of political 

action that is equally of prior importance for the Ministry of Foreign Affairs. 

For that matter, we must also learn how to use with imagination the scant resources available 

for co-operation purposes, in order to set new endeavors in motion and to make business 

initiatives profitable. 

To that end, and bearing in mind the objective shared with our community partners which 

establishes that public assistance to development must reach 0,33% of the GNP by 2006, I 
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believe that, despite the budgetary constraints it is suffering from, it is Portugal's duty to re-

dimension and to rationalize its co-operation policy since this country cannot and should not 

forget its historical commitments. 

In fact, despite having had its prime point in time, the present co-operation model is out of 

date and one may already detect various strong signs of inefficiency and malfunctioning of 

different sorts. On account of this fact, and bearing in mind the overlapping of co-operation 

mechanisms and logic existing in the different Ministries, we need to ensure the following: 

• uniformity in leading the co-operation policy by merging the Institute for 

Portuguese Cooperation and the Portuguese Agency for Assisting Development; 

• termination of inefficiencies and wastage of financial and human resources, 

improving the functional linkage of the Ministry of Foreign Affairs with the remaining 

Ministries. 

 

7. We must try to increasingly spread foreign policy among public opinion and, consequently, 

mobilize a collective will towards national projects and values. Parliament, and its honorable 

members, are in an unique privileged position to play a pedagogical role as regards information. 

To that end, and just as I had the opportunity of mentioning to the Portuguese members of 

the European Parliament, you may count upon my availability to inform people on issues 

regarding Portuguese foreign policy. 

This being the case, it is my belief that you will not fail to respond to this challenge and 

Government hopes to be able to count upon the results thereby achieved to proceed with the 

national aims regarding foreign policy. The professional demands which the defense of State 

interests in the foreign affairs requires us to have, will not hinder - but rather reinforces - the 

need to avail of the arising circumstances to direct those matters, to explain the situation and, 

thus, to defend in a better manner the very national interests. 

Consequently, the Government also hopes to be able to count upon the engagement of the 

Members of Parliament to discuss and improve the mechanisms of the so-called "Parliamentary 

Diplomacy", understood as an extremely important component for the assertion of Portugal in 

Europe and in a world process which we would prefer to be more performing, visible and 

effective. 

 

8. What will diplomacy in the 21st Century be like? 

Just as the majority of our main partners in the European Union, I believe that we are 

searching for better solutions to rationalize our diplomatic machinery in order to adjust it to 

foreseeable demands. 

Take for instance the European Union sphere. I have doubts as to whether, in the Relationship 

between the Members Sates of the Union, the canons of diplomacy and the classic models for 
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the defense of national interests sanctioned in a experience which has been built throughout 

the last centuries still prevail. The multiplication of decision-making proceedings, the very 

community decision-making processes and the integrating nature (some would call, federalist) 

of the European model seem to advise us, in the other capital cities of the Fifteen Member 

States, that we should adopt a Public Diplomacy - more economic than political, more exposed 

and less reserved, more similar to parliamentary action than the proceedings of the Vienna 

Congress. We are all in search of the ideal model and the topic is subject to analysis, either by 

the community or by the persons responsible for the Member States Foreign Policy 

themselves. On the other hand, the answers to globalization and to other major transversal 

topics also demand that some alterations be made to the policy-making process, crisis 

management and to the performance of the Ministry of Foreign Affairs. In effect, we can and 

we should increase the value-added importance that the Ministry of Foreign Affairs itself has 

for civil society, for the remaining central or regional administration and for public opinion. In 

short, for the final product consumers of the services that are elaborated and provided there. 

The Ministry of Foreign Affairs should signify a political plan to act in foreign areas but it should 

likewise mean a value-added ministry for Portuguese entrepreneurs who wish to invest or to 

export and a value-added entity for our emigrants or for tourists who require the services of 

our Consulates. To sum up, a multiplication factor in the visibility of Portugal. 

If the Ministry of Foreign Affairs does not participate in formulating international policies, if it 

does know how to facilitate national integration in the hard nucleus of the European Union, if 

it does not contribute towards tourists wishing to visit us, towards investors wanting to invest 

and towards the export of our products, then it knows not how to interpret the 21st century 

diplomacy. 

On the other hand, the mentioned diplomacy should emphasize its economic propensity and 

add to traditional practice a commercial orientation. It is thus important to optimize 

resources, to establish synergies and to provide common infrastructures, particularly in foreign 

countries. 

 

Consequently, there is a process under revue both by the Ministry of Economy and the 

Ministry of Foreign Affairs in order to activate their respective structures abroad and to 

establish common platforms which will allow for an integrated approach. They aim at 

introducing joint solutions that will make both economic agents and political decision-makers 

from those countries fully aware that the unification of the Portuguese State's foreign 

representation corresponds to a successful dynamic action. 

There are some diplomatic cases, as for instance the Peace Process in Angola, in which History 

gives us some convictions. In Africa, in Latin America and, in some cases in Asia itself, we have 

experience, vision and responsibilities. 
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There are other situations in which we have to innovate. Take for instance, the defense and 

safeguard of the Portuguese language and culture. We are undergoing a decisive phase in which 

Europe speeds up its accession and during which, both in the European and Peninsular 

framework, borders are ill-defined and sovereignty moves to other latitudes. To this flexibility 

should correspond the assertion of National Identity which is projected – outside and also 

inside - by the consciousness and by the very assertion of our Culture, our Language and our 

posture in the world. 

The cultural factor is, perhaps, one of the most powerful elements of our identity as it is, after 

all, what sets us apart and differentiates us from all the other peoples both in the globalization 

process at world level and in the integration at European and peninsular level. Likewise, in 

more competitive markets such as the North-American one, the cultural factor ought to be 

both an inducement and a substance for political action. 

 

9. Allow me to conclude my intervention by quoting some straightforward issues in foreign 

Policy which have been conducted by consecutive Governments and which permit the 

assertion and the enhancement of Portugal in the international scenario that probably exceeds 

our dimension but which corresponds to our historical commitments: 

• the defense of Human Rights, an ethical and universal value; 

• the support to the efforts made by the international community in the refugee 

issue; 

• the choice of Oceans in the United Nations multilateral system; 

• the fight against drug trafficking; 

• sustainable development and its relation with environmental issues; 

• availability to act in peace processes such as the Angola, Mozambique, Western 

Sahara and Timor ones, to mention only the more significant ones. 

 

Our foreign policy is an instrument at the service of important matters or of national purposes 

which are consensual in Portugal.25 

 

                                                        
25 http://www.un.int/portugal/foreignpolicy.htm  
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6. AFRIQUE : ORGANISATIONS REGIONALES ET CRISES, 2008‐2009 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7. ENTRETIENS : GRILLE GENERALE DE QUESTIONS 

TEMA: A europeização de uma visão nacional: a politica de segurança 

e defesa de Portugal em  África subsaariana 

Identificação do entrevistado/a : 

Apresentaçao da(s) problematica(s) : 

Apesar das suas riquezas e do interesse recente que suscita, um dos paradoxos da 

África é que o continente fica em margem do processo global de desenvolvimento. 

Mais do que nunca, a segurança e a pobreza surgem como intimamente ligadas, e a 

necessidade de uma acção global para a prevenção e a solução das crises é 

unanimemente reconhecida,  

As Comunidades Económicas regionais Africanas, percebidas como estruturas 

propícias ao desenvolvimento, são desde já objecto de um apoio especial, por parte de 

actores novos. A acção americana, como o empenho dos países emergentes, 

confirmam também a importância dada a África como espaço estratégico para garantir 

a sua segurança económica e política. A Europa, por sua vez, reconhece a necessidade 

de uma “parceria estratégica” que adquire a sua importância frente à emergência de 

uma verdadeira geopolítica africana. 

Hoje, o que ê uma “política africana”? 

Como é que Portugal mantém e impõe o carácter particular e privilegiado do 

seu relacionamento com África? 
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QUESTOES: 

1. Portugal e África : « je 

t’aime, moi non plus » 

Como definir a natureza da relação – 

ou das relações – luso africana desde a 

independência? Será que a cooperação 

ao desenvolvimento no campo da 

segurança e da defesa também é sujeita 

a denuncia de neocolonialismo, ou 

estamos perante uma parceria? 

 

2. Portugal na UE 

Quais são as consequências da adesão 

de Portugal a PESD/PESC na definição 

da estratégia nacional portuguesa? 

Quais são as consequências na 

definição dos interesses nacionais em 

África subsaariana? 

 

3. PESD/PESC 

Será que a definição de uma UE, como 

actor de relevo nas relações 

internacionais e no futuro africano, 

sublinha de facto, que existe, de facto 

“uma defesa europeia a duas 

velocidades”? Onde a definição de uma 

politica externa depende do triunvirato 

Londres – Paris – Berlim?  

4. Concorrência ou consenso 

Alguns afirmam que África foi – e é – o 

terreno de ensaio da PESD (cf. 

operação Arthémis no Congo). No 

entanto, outros episódios 

demonstraram, ao contrário, que a 

PESD continua a estar imperfeita e que 

é inconcebível imaginar operações 

conjuntas. A crise da Guiné Bissau, em 

1998, é um exemplo que permanece 

uma lógica de “chasse gardée”, herdada 

da época colonial? 

 

5. Segurança e 

desenvolvimento 

Como ligar esses dois conceitos no 

contexto africano?  

A intervenção exterior limita-se muito 

a ajuda externa e delimitadas por zonas 

de influência. Ora se o espaço 

francófono, o espaço anglófono, e o 

espaço lusófono, desenvolvem cada um 

do seu lado políticas de cooperação e 

de segurança e defesa, podemos 

imaginar uma “fusão” dos espaços 

linguísticos com uma política de 

intervenção comum?  
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6. Novas ameaças, novos 

actores 

As fronteiras de segurança parecem 

mover-se para África, tornando essa 

região num eixo privilegiado das 

grandes potencias e organizações 

regionais: como analisar a presencia dos 

Estados Unidos de América – ou a 

vontade de estar presente – em África? 

Como se pode afirmar Portugal 

perante tais ambições? 

 

7. Novos interesses 

O conceito estratégico da Nato está a 

ser debatido e redefinido. Muitos 

afirmam que a sua vontade é estender a 

sua zona de influencia e de actuação 

para o Atlântico Sul, espaço no qual 

duas ou três países se destacariam: 

Brasil, África do Sul e Angola. Qual 

posição para Portugal, dado que o 

Brasil permanece um país que tem 

tendência a ter posições opostas às dos 

EUA, e que Angola, também com um 

passado pró comunista, está em fase de 

reconstrução? 

 

9. Conceito “Europeização” 

Como entende esse conceito, palavra 

polissémica muito usada nos nossos 

dias, nomeadamente para descrever a 

trajectória que tomam as diversas 

politicas nacionais dos Estados 

membros da UE?
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8. LISTE DES ENTRETIENS SEMI‐DIRECTIFS 
 

Parce que la politique de la défense n’est pas une politique publique comme les 

autres, le sceau du secret a dû être appliqué au contenu même des entretiens semi-

directifs réalisés auprès d’acteurs, eux mêmes soumis au devoir de réserve. Nous nous 

limiterons donc qu’à établir une liste nominative partielle des personnes interrogées, 

entre janvier et juin 2009.  

 

• Daniel Bach (Directeur de recherche du Centre d’études de l’Afrique Noire – 

CNRS, Bordeaux) 

• Colonel Pedro Alexandre Banguine (Attaché de défense, Ambassade du 

Mozambique, Lisbonne) 

• Niagalé Bagayoko-Penone (Chercheur à l’Institue for Development studies (IDS) - 

Université du Sussex) 

• Major Général Carlos Manuel Martins Branco (ex porte-parole de l’opération 

ISAF de l’OTAN en Afganistan, ancien vice-Président de l’Insitut portugais de 

Défense nationale, professeur à l’European University Institute, et actuellement 

Chef de la Division coopération et sécurité régionale auprès de l’Etat-major 

militaire de l’OTAN) 

• Major Luis Manuel Bras Bernardino (Instituto Superior de Ciências Sociais e 

Políticas, Lisbonne) 

• Sancho Coutinho (conseiller politique et diplomatique de la CPLP, Lisbonne) 

• Vincent Foucher (revue Politique africaine, chercheur au CEAN – CNRS, 

Bordeaux) 

• Veronica Martins (doctorante à l’Institut d’études européennes de Sciences Po 

Paris) 

• Bernard Monot (ancien 1er conseiller de l'Ambassade de France à Lisbonne - 

Ministère des affaires étrangères, Paris) 

• Joana Pereira Leite (ISEG - Université Technique de Lisbonne) 

• Monica Rafael Simoes (cabinet du Secrétaire d’Etat à la coopération Joao 

Gomes Cravinho - MNE, Lisboa) 

• Amiral Reis Rodrigues (Vice-Président de la Portuguese Atlantic Commission) 
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• Augusto Rogério Leitão  (Professeur à l’Université de Coimbra et titulaire de la 

Chaire Jean Monnet ‘L’Europe dans le monde’ (droit et science politique)) 

• Nuno Rogeiro (journaliste et professeur à l’Université Lusiada, Lisbonne) 

• Colonel Luis Eduardo Marques Saraiva (IDN, Lisbonne) 

• Colonel Desiderio Vilas Leitao (DGPDN, Ministère de la Défense, Lisbonne)) 

• Isabel Xavier (doctorante et chargée de cours « Etudes européennes », 

Université de Coimbra) 
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